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Directives générales 

Le present opuscule Directives et Definitions sert de guide aux hpitaux qui 
remplissent leur rapport arinuel (Partie II - Finances - Formules HS-2). Une autre 
brochure a été redigee pour la Partie I (Installations et Services - Formule HS-l). 

Le rapport annuel des hpitaux, parties I et II, est imprimé en series de six 
exemplaires séparés, chacun, par un carbone. Pour assurer la plus grande lisibi-
lite possible, on doit se servir d'une machine 	écrire pour remplir la formule. 
On dolt également tre attentif a suivre les directives spéciales concernant 

des series d'exetnplaires avec carbones afin d'éviter les marques 
inutiles ou la défiguration. 

Pour aider les hpitaux a établir leur rapport, des exemplaires-brouillons 
sont disponibles. On recommande fortement aux h6pitaux de les utiliser pour pré-
parer leur rapport avant de les écrire définitivement a la machine sur les six 
feuilles avec carbones. Prire de ne pas nous envoyer ce brouillon, niais de le 
conserver pour fins de référence. 

Si une erreur est faite en tapant au propre le rapport, corrigez en biffant 
et en écrivant le bon renseignement dans le mme espace de la formule. 

N'utilisez pas, pour un poste, les lignes réservées a un autre. Pour les 
postes non dénommés, utilisez les lignes indiquées par ttAutre 	" et fournissez les 
précisions supplénientaires. 

Le rapport terminé, celui-ci dolt tre certifié par le directeur general de 
l'h6pital et le vérificateur, connie l'indique la page 1. L'hpital envoie alors 
les cinq premiers exemplaires du rapport au directeur provincial du régime d'assu-
rance-hospitalisation et conserve le sixime pour fins de référerice. 
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DIRECTIVES ET DEFINITIONS POUR LE 

RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX 

PARTIE II - RAPPORT FINANCIER 

Introduction 

Les rapports annuels (Partie I - Installation et services - Formule HS-1 et 
Partie II - Finances - Formule HS-2) fourniront des renseignements fondamentaux et 
utiles aux h6pitaux et aux gouvernements provinciaux. Ils serviront également les 
fins specifiques des deux organismes nationaux, le Bureau fédéral de la Statistique 
et le ministre de la Sante nationale et du Bien-tre social. 

Le rapport financier (Formule HS-2) a pour objet d'assurer que la statistique 
financire des h6pitaux aura la plus grande valeur possible. Pour bien remplir ce 
rapport, ii faut se reporter constamment aux directives et definitions qui suivent. 
Toutefois, l'exactitude des réponses a toutes les questions sera subordonnée en 
premier lieu a la bonne tenue de registres comptables et d'archives statistiques 
par chaque h6pital. Afin d'aider les hpitaux dans l'établissement de tels registres 
et archives, l'Association des hpitaux canadiens a redigé le Manuel de comptabilité 
des h6pitaux du Canada, lequel contient le modle des cotriptes, des formules et des 
registres de comptabilité ainsi qu'un texte explicatif. On recommande fortement 
l'utilisation de ce systeme; il facilitera l'établissement du rapport, qui donne, en 
regard de chaque article, le ou les numéros de compte employés dans le systeme de 
numérotation du modle des comptes, exposé dans la revision du Manuel de comptabi-
litédes hpitaux du Canada. 

Definition de l'extression tth6pit a ltt 

Pour les fins du present rapport, on définit un hpital comnie un établissement 
qui fonctionne en vue du soin medical, chirurgical ou obstetrical des hospitalisés, 
et qui est autorisé ou agréé comme hpital par le gouvernement fédéral ou un 
gouvernement provincial ou par une municipalité dftment autorisée a cette fin par les 
lois de la province. 

Sont exclus spécifiquement de cette definition, les établissements oi sont 
traitées surtout la tuberculose, les maladies mentales et les déficiences nientales. 
(D'autres formules de rapport annuel sont requises de pareils établissements par 
application de la Loi sur la statistique). Sont aussi exclus les établissements 
dont la fin principale est la prestation de soins de surveillance ou domiciliaires. 

Nonobstant ce qui precde, tous les h6pitaux ou autres amenagements qui sont 
désignés par l'autorité provinciale appropriée sont requis de remplir et de sous-
mettre le rapport financier. Ceci comprendra tous les h6pitaux énuniérés a la 
Partie I de l'annexe A d'un accord conclu par application de la Loi sur l'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques. Lorsqu'une aile, un étage ou un 
autre endroit précis d'une institution sont inscrits comme h6pitaux dans la partie 
1 de l'annexe A d 1une convention survenue en vertu de la Loi sur l t assurance-hospi-
talisation et les services diagnostiques, la formule HS-2 doit être remplie ppur 
toute l'institution et, aussi, pour cette partie inscrite comme h6pital. Conime, 
dans ce dernier cas, ii peut tre impossible de remplir la formule dans tous ces 
details, ons'efforcera néannioinsde le faire dans la mesure du possible. 



Les formules, que chaque h6pital doit remplir, sont imprimées en series de six 
copies pour chacune des pages du rapport, chaque copie étant séparée par un carbone. 
Ii est préférable de se servir d'une machine a écrire pour remplir les formules. Si 
une erreur est faite en écrivant a la machine, n'essayez pas d'effacer, mais biffez 
et écrivez les réponses dans le mme espace de la formule. 

Pour aider les hpitaux a établir leur rapport, un exemplaire (brouillon) de 
la forinule est inséré dans les dernires pages du present manuel; des copies supplé-
mentaires du manuel et du brouillon peuvent, sur demande, tre obtenues de l'auto-
rite provinciale. 

Une fois le rapport complété, la derniare copie devra tre détachée de chaque 
série et conservée par 1 1 h6pital pour fins de référence. Les autres copies, non 
détachées du talon, devront 9tre remises a l'autorité provinciale intéressée. 

Le rapport porte sur l'année civile close le 31 décembre et doit tre complété 
aussit6t que possible apras cette date. 

COMPTABILITE PAP. FONDS 

Dans la comptabilité hospitaliare, on a, depuis notnbre d'années, procédé par 
fonds. Aussi, le rapport financier a-t-il 6t6 conçu pour tenir cotnpte de cette 
pratique; il porte sur trois fonds: 

Fonds d'administration genérale, 
Fonds de l'installation matérielle, 
Fonds de dotation. 

Ii est donc important d'inscrire et de declarer toutes les operations finan-
ciares de l'h6pital en regard du fonds approprié; c'est ainsi que les subventions 
peuvent etre versées pour fins de gestion ou au compte de capital. Les subventions 
pour fins de gestion doivent tre inscrites au fonds dt adminis tration  générale, 
tandis que les subventions au compte de capital doivent l'tre au fonds de 
l'installation matérielle. 

FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE 

Les pages 2 - 12 servent au rapport sur l'actif, le passif, les revenus et 
les dépenses du fonds d'administration génerale. Ce dernier sert a enregistrer 
toute activité relide au train-train quotidien de l'h6pital en vue de procurer des 
soins aux malades. Ce fonds s'appelle parfois le fonds courant ou le fonds de 
revenu. 

FONDS DE L'INSTALLATION MATERIELLE 

Les pages 13 a 16 (md.) serveñt a la declaration relative a l'actif, au 
passif et a des details supplémentaires. Le fonds de l'installation matérielle sert 
avant tout a enregistrer les transactions relatives a la propriété qui est a demeure 
Sont compris ici, lactif fixe (terrains, bâtiments et materiel), aussi bien que le 
passif a long terme s'y rapportant et les details de tout changement connexe durant 
l'année. Le fonds de l'installation matériélle est parfois appelé le fonds de capital. 
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FONDS DE DOTATION 

Sur toute la page 17 et au haut de la page 18, on declare l'actif, le passif, 
les revenus et les details supplementaires du fonds de dotation, qui comprend les 
fonds de legs et de fiducie. L'actif du fonds de dotation provient de dons ou de 
legs 2i l'hpital et ces fonds ne sont disponibles qu'aux conditions précisées par 
le donateur. 

RAPPORTS DU DIRECTEUR GENERAL ET DU VERIFICATEUR 

(1re page du rapport financier) 

L'attestation qui paralt dans la partie supérieure de la 1re  page doit 9tre 
signee par le directeur general de 1 1h6pital et la declaration de la partie infé-
rieure, par le vérificateur extérieur de 1'h6pital. 

BILAN DU FONDS D'ADMINISTRATION GENRALE AU 31 DECEMBRE 
(désigné jusqu'ici comme fonds de revenu) 

(Page 2 du rapport financier) 

ACTIF 

Caisse et bange (pme nette) - Ce poste montre la situation nette en ma-
tire d'espces en caisse et en banque. Inscrire le montant des espces en 
main, y compris le nuniéraire, les petites caisses, les espces qufdoivent 
tre déposees au compte courant de banque, et les soldes de banque (autres 

que ceux qui figurent aux comptes d'epargne) qui sont disponibles pour fins 
genérales de gestion aprs deduction des emprunts et découverts a la 
banque indiqués dans les comptes 21 et 22-2. Si le solde net est un 
credit, ii doit tre inscrit au poste 14 plutôt qu'au poste 1. 

Placements provisoires - Inscrire tous soldes de comptes depargne  en 
banque, le coQt de tous les titres achetés avec les fonds courants et 
généraux, et la valeur des titres contribués aux fins de la gestion. 

3 . 6. Comptes et billets a recevoir - Ii s'agit ici des créances de l'hpital 
dont le produit est disponible pour des fins courantes, et ii faut les 
répartir d'aprs le detail des postes indiqués. 

Le poste 3 doit donner la somme nette a recevoir du regime de la pro-
vince oi l'hpital est situé. C'est la somme des comptes réguliers a rece-
voir du regime provincial (c/c 13-1) apras deduction des avances et des 
plus-payés du régime provincial,.tel qu'il est indiqué a c/c 22-4. Si le 
solde net est un credit, il faut l'inscrire au poste 16 plut6t qu'au poste 3. 

Le poste 4 coniprend tous les autres comptes et billets 	recevoir pro- 
venant des services rendus aux malades, hospitalisés ou non, y compris les 
coniptes payables par des regimes d'assurance avec ou sans cotisations (c/c 
13-0 et 13-2). Sont done incluses, les sommes que doivent payer les mala-
des, les autres organismes tels que la Croix-Bleue, les Commissions des ac-
cidents du travail, les services de bien-tre, le ministre des Affaires 
des anciens combattants et les regimes hospitaliers des autres provinces. 



Le poste 6 comprend les comptes a recevoir autres que ceux qui décou-
lent des services aux malades. 

Actif couru - Ce poste doit comprendre les montants des intérts courus, 
des subventions, des ioyers et autres actifs courus, gagnés mais non 
encore échus, qui, lorsqu'ils auront été recus, pourront tre empioyés 
aux fins géndrales de gestion. 

Stocks - Inscrire ici la valeur des fournitures et matires en main d'aprs 
l'dvaluation établie par un inventaire materiel ou, si des registres d'in-
ventaire permanent sont tenus, la valeur étabiie pour les fins des ces 
registres, sujets 	verifications périodiques. 

Dépenses payées d'avance et frais différés - Inscrire les dépenses faites 
d'avance mais imputables sur de future exercises; y comprendre les primes 
dt assurance  non expirées, les dépenses d'intért payées dtavance,  les loyers 
payés dtavance,  les honoraires d'avocat ou de notaire payés d'avance, etc. 

lO Alustement  estimé de fin d'année - Inscrire ici la somme estimée due par 
le régime provincial de la province et par d'autres organismes relativement 
a l'ajustement du deficit encouru durant lt année . 

ii. Dü par le fonds de i installation matérielie - Inscrire ici toute somme due 
au fonds dt admin i s tration  générale par ie fonds de lti ns ta ilation  matérielle. 

Dü par dtautres  fonds - Inscrire ici tous montants dus au fonds d'adminis-
tration générale par d'autres fonds que celui de i installation matérielle. 

Autre actif du fonds dtadministration générale - Inscrire ici tout i'actif 
courant qui n'est pas compris aiiieurs dans cette section, et specifier. 

ACTIF TOTAL DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE - Somme des postes i a 13 
inclusivement, qui doit concorder avec le ttTOTAL DU PASSIF ET DU SOLDE't, 
poste 9, page 3. 

PASSIF ET SOLDE 

Emprunts et découverts a la bangue (somme nette) - Voir i explication au 
poSte 1. 

Billets a payer - Ce poste portera le passif provenant de la gestion 
genérale de i'hôpitai, d'apras les billets a ordre de l'h6pital payables 
a des particuliers ou a des sociétés autres que les banques. 
Régime provincial (somme nette) - Voir ltexplication au poste 3. 

Comptes a payer - Inscrire ici tous les comptes du fonds d'administration 
géndrale a payer par l'h6pital, y compris les comptes commerciaux a payer, 
ies deductions sur Ia paie et tout argent di aux municipaiités,aux 
organismes du gouvernement provincial et aux regimes des autres provinces. 

Le passif des comptes a payer provenant des operations financires du 
fonds de i installation matdrielle doit figurer a ce fonds a la page 14, 
poste 5 ttcomptes  et billets a payertt. 



Revenus différés - Inscrire ici le montant des revenus recus mais non 
encore gagnés (sauf les soldes créditeurs dans les comptes des malades), 
lequel montant, lorsqu'il aura été gagné, figurera normalernent sous 
tt subventionsll ou "autres revenus" (ex.: loyers). Les revenus seront cré-
dités dans un exercise subsequent. 

Passif couru - Ce poste a pour objet de faire rapport du montant des 
traitements et salaires, des intérts at autres dépenses subis niais non 
encore échus au dernier jour de l'exercice auquel ce Rapport a trait. 

Alustement estimé de fin d'année - Inscrire icj la somme dvaluée dueau 
régime provincial ou d'autres organismes relativement A l'ajustement de 
l'excédent encouru durant l'année. 

DG au fonds de l'installation matérielle - Inscrire ici toute somme due au 
fonds de l'installation matérielle par le fonds d'administration générale. 

D6 a d'autres fonds - Inscrire ici toute somme due au fonds de l'installa-
tion matérielle par d'autres fonds qua celui de l'administration générale. 

Autre passif du fonds d'adrninistration générale - Inscrire tout autre 
passif courant ne figurant pas ailleurs dans cette section, et préciser. 

PASSIF TOTAL - Somme des postes 15 A 24 inclusivement, qui doit etre 
reportée 	la page 3, poste 1. 

BILAN DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE AU 31 DECEMBRE - fin 

(page 3 du Rapport financier) 

PASSIF ET SOLDE - (fin) 

PASSIF TOTAL (reporté de la page 2, poste 25) 

So].de du fonds d'administration générale: 

Reserve pour imprévus - Montant des reserves mises de côté pour tout 
imprévu courant. 

Conciliation du solde du fonds: 

Solde au 1er lanvier - Declarer ici le solde du deficit ou de l'excédent 
du fonds d'administration générale 	la fin de l'année précédente (deficit 
au debit, excédent au credit), tel qua déclaré dans le rapport de cette 
annee-ia. 

Ajustements nets pour les années précédentes en vertu du régime provincial - 
Declarer ici toute difference entre l'ajustement estimé de fin d'année par 
le régime provincial et l'ajustement final de fin d'année relatif aux 
années precédentes. 

9. TOTAL DU PASSIF ET DU SOLDE DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE - Soinme des 
postes 1 	8, qui doit concorder avec 1'ACTIF TOTAL, page2, poste 14. 
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ANALYSE DES PROVISIONS POUR CRANCES DOUTEUSES 

(Comptes 13-0-R et 13-2-R) 

Cette section a pour objet d'expliquer le changement qui s'est produit 
entre le solde de la provision pour créances douteuses au debut de l'année et 
le solde correspondant a Ia fin de l'année. Les postes 13 et 14, "ajuste-
ments", doivent embrasser les ajustements qui ont été effectués dans la 
provision pour créances douteuses, parce que des renseignements ultérieurs 
ont montré que la provision originale ou les recouvrements anticipés 
étaient inexacts. 

ETAT DES REVENUS DU FONDS D'ADMINISTRATION GENRALE POUR L'ANNFE 
TERNINEE LE 31 DECEMBRE 

(page 4 du rapport financier) 

L'état des revenus du fonds d'administration generale, pages 4, 5 et 
6, comprend tous les revenus d'une période donnée ou applicables 	cette 
année, qu'ils aient été ou non réellement percus. Un tel état et les termes 
qu'on y emploie ne doivent pas tre confondus avec un "état des reven.is" 
lequel constitue simplement un sornmaire des espces reçues durant cette an-
née. Les revenus du fonds d'adtninistration générale sont les revenus courus 
durant l'année pour les fins de la gestion et de 1'entretien de 1'hpita1. 

REVENUS PROVENANT DES SOINS AUX MALADES 

REVENUS BRUTS - Ce sont les montants gagnés du fait de services fournis 
aux malades. Ces montants sont représentés par les tarifs réguliers e)d-
gés pour de tels services, quel que soient les termes de tout contrat, 
convention ou entente quant A la base des tarifs payer. 

Les revenus bruts doivent tre déclarés dans tous les cas; les déduc-
tions des revenus provenant des hospitalisés sont déclarées en entier seule-
ment au poste 19 de la page 4, et les deductions sur les revenus provenant 
des malades externes sont déclarées en entier seulement au poste des déduc-
tions de la page 5. 

SOINS GENERAUX AUX MALADES HOSPITALISES (revenus bruts) 

HOSPITALISES 

Un hospitalisé est un adulte, un enfant ou ma nouveau-ne (sauf un 
mort-né) qui est dthnent admis A l'h6pital et a qui un lit ou un berceau 
a été affecté. Ne pas comprendre les malades qui frequentent, le jour ou 
le soir, un centre attaché A l'hôpital. 

SOINS GENERAUX 

Les soins généraux comprennent le logement et les repas, a l'échelon 
de la salle, les soins infirmiers ordinaires et tous les soins spéciaux 
fournis aux hospitalisés, counne l'utilisation des salles d'opération et 
d'accouchement, les services de laboratoire et de radiologie, etc., dont 
l'hôpital débite le taux quotidien global de base. 
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1 	4. Régime provincial (l'exclusion des f rais autorisés) - Inscrire en regard 
de ces postes les frais dont le régime provincial est le payeur. Evidem-
ment, touS ces frais ne concernent que les residents assures en vertu du 
régime de la province oi 1'hpita1 est établi. Ces revenus coniprennent les 
revenus en bloc, les revenus par jour, les revenus d'amortjssement et les 
subventions pour l'achat pur et simple de materiel. L'autorité provinciale 
précisera la ventilation exacte. 

Frais autorisés - Les frais autorisés, c'est la somnie journalire, deter-
minée par la province, a tre débitée 	un hospitalisé assure pour des ser- 
vices assures, suivant le barnie de la salle. Cette somme s'ajoute aux 
paiements réguliers acquittés par le régime provincial. Les frais autorisés 
ne sont en vigeuur qu'en Colombie-Britannique, en Alberta et dans les Tern -
toires du Nord-Ouest; us sont parfois connus sous le nom de co-assurance. 

Inscnire 	ce poste les frais autonisés payables par les hospitalisés 
assures, par le régime provincial ou par tout autre organisme gouvernemental 
en faveur des malades dont ces organismes ont accepté de payer ces frais. 
Inclure expressément les frais autorisés payés par le rninistre des Anciens 
combattants et d'autres ministares fédéraux pour le compte de malades dont 
le soin, au tarif de base de logement en salle, relve du régime provincial. 

Aucuns frais autorisés n'existent quand l'auteur du paiement, suivant 
le barme de la salle, parait aux postes 6 a 10 qui suivent. 
Gouvernement fédéral - Inscnire le montant global débité pour le soin, au 
tarif global de base, des malades qui sont a la charge du gouvernement 
fédéral, y compris les montants a l'égard des soins continus gui ne sont 
plus lugés nécesaires a de tels malades. 
Commissions des Accidents de Travail - Inscrire le total des frais exigés 
pour les soins, au tarifg1oba1 de base pour les malades dont ninporte 
queue Commission des Accidents de Travail est responsable. 

Non-residents de la province - Inscrire les frais de soins, au tarif global 
de base, directement exigés des non-residents, d 1 une agence d'assurance 
facultative ou d'un régime d'une autre province. Ny  pas comprendre les 
malades dont le soin re1ve d'une commission des Accidents de Travail ou du 
gouvernement fédéral. 

Residents non assures de la province - Inscrire, au tanif global de base, 
les sommes débitées directement aux malades ou a une caisse privée d'assu-
rance au nom de malades qui ont élu domicile dans une province mais ne sont 
pas asurés en vertu du régime de cette province ou d'une autre province. 

Ne pas inclure les malades dont le soin relve d'une commission des 
Accidents de Travail du gouvernement fédéral ou d'un régime provincial 
d'une autre province. 

Residents assures - soins non a la charge du régime provincial 
Inscrire au poste 6 les montants non compris ci-dessus, et portés, au tanif 
global de base, directement au compte d'un malade resident assure, ou debi-
tés a une agence d'assurance facultative au noni d'un tel malade, parce que 
le régime provincial estime que les soins ne sont pas nécessaires ou quil 
ne s'agit pas de soins hospitaliers reconnus par le régime. 
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Alouter  ou soustraire l'alustement estimé de fin d'année - Inscrire ici le 
montant évalué dG au régime provincial et autresorganismes, ou par eux, 
relativement 	l'ajustement de l'excédent ou du deficit encouru durant 
1 'année. 

SOINS SUPPLEMENTAIRES AUX MALADES HOSPITALISES (revenus bruts) 

Supplements pour chambres privées ou semi-privées - N'inscrire ici que le 
montant additionnel quotidien (supplement) exige pour la chambre et la 
pension, en sus du tarif global de base, lorsqu'on a porte au compte du 
malade le prix de la chambre semi-privée ou privée. 

Médicaments non assures - Inscrire en regard de ce poste, les revenus pro-
venant de la vente de médicamentsa des hospitalisés seulement, dans les 
provinces oi certains médicanients ne sont pas "assures" en vertu du régime 
provincial. 

Service d'ambulance - Inscrire en regard de ce poste, les revenus provenant 
d'un service d'ambulance fourni par 1'hpita1 aux hospitalisés, en se 
reportant au compte 314-3. 

16, 17. Autres - Inscrire ici les revenus provenant de soins supplémentaires fournis 
aux hospitalisés en se reportant aux coniptes 314-4 	-9, et préciser. 

ETAT DES REVENUS DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE POUR L'ANNEE TERMIN1E 
LE 31 DCENERE - suite 

(Page 5 du rapport financier) 

SOINS AUX MALADES EXTERNES (revenus bruts) 

Malade externe 

Un nialade externe est un malade 
hpita1, lorsqu'il sty  presente, mais 

Service organise des malades externes 
l'hôpital, disposant de son propre bu 
nistrative appropriee, dans le but de 
ne sont pas-hospitalisés. 

qui bénéficie des services d'un 
n'est pas hospitalisé. 

- Service organise comme tel par 
lget et soumis a une direction admi-
recevoir et soigner les malades qui 

A ce poste, inscrire les revenus provenant des malades externes qui 
bénéficiént des aménagements du service externe organisé, selon les frais 
exigés pour l'inscription, l'admission ou pour les visites ou traitetnents, 
quels que soient les montants réellement verses par ces malades ou en 
leur nom. N'y pas inscrire les revenus provenant de malades externes pour 
des services spéciaux (radiologie. laboratoire. etc.:) tour lesauels les 
frais exigés sont en sus des frais mentionnés ci-haut; de tels revenus 
doivent tre consignés dans les postes ci-dessous. 

Service d'anibulance - Ce poste servira 2a inscrire les revenus bruts d'am-
bulance a l'intention des malades externes. 
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4. Revenus provenant du régime provincial - Inscrire ici les revenus provenant 
du régime provincial pour les soins assures aux malades externes qui sont 
des residents assures. 

Nota: 

La declaration du solde des revenus provenant des soins aux malades 
externes peut se faire de deux façons et l'autorité provinciale précisera 
celle que les hpitaux de la province doivent employer. 

De la premire façon, les revenus sont indiqués selon le payeur et, 
de l'autre, us le sont par service hospitalier. Dans l'un et l'autre 
cas, les deductions sur les revenus venant des malades externes paraissent 
comme un tout unique. 

SUBVENTIONS (sauf au compte de capital) 

..1er choix. Subventions a des recherches spéciales - Inscrire les revenus que 
16•_2e choix. l'h6pital a perçus des universités, fondations, gouvernements et 

autres organismes 	titre de subventions dans le but explicite de 
poursuivre des recherches spéciales 	l'hpital. Les dépenses encou- 
rues pour faire ces recherches seront indiquees au poste 17, page 7, 
dans 1 1 "ETAT DES DPENSES DU FUNDS D'ADMINISTRATION GNRALE". 

_ler  choix. Autres subventions - A ce poste indiquer les subventions perçues des 
17.-2e choix. gouvernements fédéraux,provinciaux et municipaux ou autres organisnies 

gouvernementaux dans le but d'aider 1'h6pital maintenir ses servi-
ces et a boucler son budget courant. Ces subventions sont en sus et 
doivent tre distinguees de tout revenu provenant du régime provin-
cial ou d'un organisme provincial pour défrayer le soin de groupes 
de malades ou de certains malades en particulier. (Dans les provin-
ces oi des paiements sont consentis aux h6pitaux pour des mesures de 
sante publique, - tels l'examen radiographique de la poitrine a l'ad-
mission et les examens de sérologie, - ces revenus doivent aussi 
tre inscrits comme ("Autres subventions"). Ne pas inclure les sub-

ventions pour fins dimmobilisatjons; elles doivent figurer a la 
page 16. "ANALYSE DE L'AUGMENTATION DU FUNDS DE L'INSTALLATION MATE-
RIELLE". 

ETAT DES REVENUS DU FUNDS D'ADMINISTRATION GENERALE POUR 
L'ANNEE TERNINEE LE 31 DECEMBRE - fin 

(Page 6 du rapport financier) 

AUTRES REVENUS: 

2. Dons - Inclure 	ce poste les somnies versées a 1'h6pital durant l'année 
courante, par des organismes 	privé, tels que les clubs et agences 
philanthropiques privés, somnies qui peuvent etre employees aux fins de 
l'exploitation. Y comprendre égalenient la valeur des legs et autres con- 
tributions générales destinées a couvrir les dépenses courantes et a 
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combler les deficits dt exp loitation . En outre, le coit de inarchandises 
données, évaluées A un prix courant raisonnable, doit tre indiqué ici, 
mais n'inclure ce montant que si ces marchandises étaient ordinairement 
achetées par l'h6pital et débitées aux comptes de stocks ou de dépenses. 
La portion donnee de Ia valeur estimative de location des batiments f our-
nis gratuitement ou A prix modique a l'h6pital doit aussi y tre incluse. 

Ne pas y inclure les dons aux fins d'immobilisations; ces dons 
doivent figurer dans 1'"ANALYSE DE L'AUGMENTATION DU FONDS DE L'INSTALLA-
TION MATRIELLE". 

Revenus de placements - Inscrire en regard de ce poste les revenus des 
fonds de dotation ou de fiducie, lorsque ces revenus peuvent gtre employés 
pour couvrir les dépenses ou combler les deficits de gestion. Y comprendre 
aussi les intérts et dividendes gagnés sur les placements provisoires des 
fonds d'administration genérale et de l'installation matérielle, et qui 
sont destinés 	des fins de gestion générale, et tous les intérts exigés 
sur les créances. N'y pas comprendre les revenus provenant du fonds de 
dotation, destinés aux fins du capital ou autres fins restreintes, ces 
revenus devant figurer au compte en cause du fonds de dotation. 

Services non rétribués du personnel - Dans les h6pitaux oi la valeur des 
services gratuits n'est pas versée dans un conipte de banque special, ins-
crire ici la valeur des services donnés par le personnel 	temps complet 
ou partiel, qui ne touche pas un plein traitement ou autre compensation 
monétaire. Cela ne s'applique pas aux auxiliaires bénévoles, ni a ceux qui 
s t occupent des campagnes de souscription. 

Les services gratuits des membres de cominunautés religieuses qui tra- 
vaillent reguliarement a l'h6pital connne membres du personnel, mais sans 
compensation monétaire, doivent tre évalués sur la base des échelles de 
traitements et salaires pour services analogues exécutés dans Ia localité. 

Lorsqu'on fait cette evaluation, ii faut se servir des bordereaux or-
dinaires de paie pour y inscrire les traitements bruts, moms les deductions 
pour les avantages complémentaires et toutes autres retenues. Toutes les 
dépenses personnelles doivent &tre débitées au bordereau de paie. La 
valeur des avantages complémentaires doit 9tre montrée a "Recouvrements et 
ventes", postes 6 a 8 expliqués ci-dessous. 

Dans les h6pitaux oi Ia valeur des services gratuits est versée dans 
un compte special d'apras un montant égal a la rémunération payee pour des 
services analogues dans la localité, les seuls montants qul figureront ici 
seront les contributions tirées du compte de banque special pour venir en 
aide a la gestion journaliare. 
Loyers - Montrer a ce poste les revenus provenant de la location, aux mala-
des, aux membres du personnel et a d'autres personnes, d'appareils de radio, 
de télévision, de services téléphoniques, ainsi que les commissions versées 
par les compagnies de téléphone a 1'6gard des postes de telephone payants. 
Indiquer aussi les revenus touches par l'h6pital pour le loyer d'espace de 
bureau ou autre dans les batiments hospitaliers, y compristous frais d'a-
mortissement et d'intért compris dans le prix du loyer. A noter qua les 
frais d'amortissement et d'intért applicables aux loyers doivent &tre men-
tionnés séparément aux postes 15 et 16 de la page 12 du rapport. 
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6. Escomptes au comptant sur achats - Un escompte au comptant est le montant 
déduit du prix d'une marchandise, du fait que le compte a été acquitté au 
cours d'une période de temps stipulée. Ii faut les distinguer soigneuse-
ment des rabais accordés par les fournisseurs, 	cause d'achats effectués 
en gros ou en vrac, et ii faudra traiter ces derniers rabais comine une 
reduction du prix de la marchandise achetée et non pas coinme un revenu. 

Recouvrements et ventes 

entre les recouvre- 
ments en espces et les ventes d'une part, et les avantages complémentaires 
consentis au personnel hospitalier d'autre part; le tout doit tre compris 
dans ce groupe de postes. 

Les recouvrements en espces, soit directement, soit au moyen de rete-
nues sur le salaire, et resultant de la vente, 	des membres du personnel 
hospitalier, A d'autres personnes qui ne sont pas des malades, ou A d'autres 
hôpitaux ou agences, selon le cas, de repas ou pension doivent tre mention-
nés au poste 7; s'ils proviennent de la chambre ou du logement, au poste 8. 

noter que, pour les fins de ce Rapport, tous les revenus d'une 
cafeteria payante, y compris les ventes aux membres du personnel et aux 
visiteurs, doivent &tre compris au poste "alimentation; que des comptes 
distincts aient ou non ete tenus, les dépenses correspondantes directes de 
la cafeteria payante doivent 8tre déclarées conune partie du poste 8, page 8 
"alimentationt 1  

Les revenus provenant du travail venant d'ailleurs, du service de 
buanderie, de Ia vente de médicaments pour usage A la maison, de médica-
ments et d'autres produits 	d'autres personnes que des malades, et la 
vente de services autres que ceux de repas et de logement, doivent figurer 
au poste 9, "autres recouvrements et ventes". 

Revenus d'exploitations accessoires - Les revenus provenant de l'exploita-
tion d'entreprises auxiliaires comme une ferme ou un jardin, un salon de 
coiffure, une boutique de fleuriste, etc., doivent &tre déclarés ici, que 
les revenus et les dépenses de telles entreprises soient ou non inscrits 
dans des comptes distincts ne figurant pas aux comptes de gestion de 
l'h6pital. 

Autres revenus non répartis - Coinprendre au poste 11 et en donner le detail 
de façon sonunaire sur la page blanche de la série de 6 feuilles avec 
carboties, tous les autres revenus gagnes par l'h&pital et employés pour 
couvrir les dépenses courantes de gestion, ainsi, le bénéfice provenant de 
la vente de placements du fonds d'administration générale ou les honoraires 
gagnés en rédigeant les "extraits" des archives de l'hpital. 

RESUME DES DEPENSES DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE 

Les dépenses du fonds d'administration générale représentent le coit, 
sur une base d'exercice, de la gestion et de l'entretien de l'hôpital 
durant l'année, quel que soit le montant des déboursés effectués au cours 
de l'année. 
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Remplir ce sominaire en se reportant aux numéros indiqués de la page 
et du poste. 

DES DEPENSES DU FONDS D'ADMINISTRATION 
flflTTfl 7 I AflflT6t' .n'n,rrnr,37, 7 r fli n1rt'kNOn 

(Page 7 du rapport financier) 

L'état des dépenses du fonds d'administration générale fournit un 
classement des dépenses, par catégorie de services, avec une repartition de 
quatre principaux chefs de dépenses applicables a plusieurs services. 

Lorsque la chose sera possible, les dépenses seront assignees en 
conformité des instructions qui suivent pour chaque service. Darts le cas 
de certains h6pitaux oi les services de nursing ne sont pas établis sépa-
rément, la réponse aux postes i 	11 est facultative. L'autorité provin- 
ciale désignera les hpitaux qui sont dans cette catégorie et ceux-ci 
devront remplir la ligne 12, page 7, indiquant séparément les dépenses pour 
les traitements et salaires bruts, pour les fournitures médicales et 
chirurgicales et pour les autres fournitures et dépenses. 

Ii est important que tous les hôpitaux assignent les dépenses sous les 
en-têtes exposés ci-dessous. 

Definitions des en-ttes de colonne 

Dépenses totales - La colonne 1 est la somme des colonnes 2 A 5, et 
représente l'ensemble des dépenses directes pour chaque service distinct de 
1'h6pital. 

Traitements et salaires bruts - La colonne 2 comprend les traitements 
et salaires bruts gagnés durant 1'année par 1'ensemble du personnel hospi-
talier, que cette rémunération ait été ou non réellement versée durant 
lt année . Les traitements et salaires bruts doivent comprendre ce qui suit: 

Les traitements, salaires et autre rémunération gagnés 
par le personnel rémunéré, y compris les indemnités spé-
ciales versées et les avantages d'emploi accordés a ces 
membres du personnel; y comprendre aussi les honoraires 
ou autres rémunérations, avantages d'emploi et indemnités 
spéciales accordés a des médecins ou thérapeutistes pour 
services A l'h6pital. 

La valeur des services gratuits du personnel régulier 
travaillant sans rémunération, et des avantages complé-
mentaires consentis 	ce personnel, calculée sur la 
base des échelles de traitements et salaires pour des 
services analogues darts la localité et appuyée par des 
entrées au bordereau de paie. 

Note spéciale: 

(1) La repartition du traitement ou salaire brut d'un em-
ployé qui travaille dans plus d'un service de l'h6pital, - 
y compris les allocations aux elaves-infirmires et 
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aux-internes, - doit ordinairement s'effectuer proportion-
nellement au nombre d'heures de travail rémunéré, fournies 
par l'employé dans chacun des services. Toutefois, si 
l'employé touche une rémunération spéciale pour les ser-
vices rendus dans chaque service, ces montant:s déterniine-
ront la base de la repartition. A noter que les salaires 
bruts correspondant aux heures de classe des é1ves-
infirmi6res et des assistantes-infjrmières doivent être 
débités a l'enseignement du nursing. Les traitements 
bruts des internes et residents sont répartis suivant le 
temps passé dans chaque service. 

(2) Dans l'évaluation des services gratuits, seuls les services 
qui ont été donnés par les membres du personnel régulier 
doivent atreconsideres; exclure les services contribués 
par les bénévoles ou ceux qui s'occupent de campagnes de 
souscription. 

Fournitures médicales et chirurgicales - La colonne 3 comprend les dé- 
penses au titre de fournitures telles que pansements, gaze, adhésifs 
thermomatres de clinique, vaisseaux émaillés, cabarets, fournitures asep-
tiques ainsi que le renouvellement des instruments et du petit outillage 
medical et chirurgical. 

Médicaments - Inclure dans la colonne 4 les dépenses au titre de tous 
les médicaments, remades, anesthésiques, antiseptiques, etc., dispenses sur 
ordonnance ou d'autre maniare. 

Les médicaments (fournitures de salle ou de quartier) remis couramment 
par la pharmacie ou le service central aux unites infirmiares, 	la poupon- 
nière des nouveaux-nés, a la salle d'urgence ou au service des malades 
externes doivent figurer a la colonne 4, en regard du service intéressé et 
non au poste 13 "Pharmacie" dans la colonne 4. 

Autres fournitures et depenses - La colonne 5 comprend toutes les 
autres fournitures et depenses relatives aux divers services de l'hôpital. 
Les dépenses affectées directement aux services comprennent le renouvelle-
ment du petit outillage particulier a chaque service de l'hôpital, les 
reparations et l'entretien du gros et du petit materiel des services, les 
fournitures générales et toutes les autres dépenses des services. 

A noter, cependant, que certains articles de dépenses pour l'ensemble 
de l'h6pital doivent être déclarés au titre "Administration genérale". 
Pour plus de renseignements, prière de lire les instructions relatives aux 
pages 10 et 11 de la formule. 

SERVICES GENERAUX DE NURSING 

I et 2. Unites de nursing - En regard de ces postes, inscrire les dépenses de 
gestion, réparties entre les colonnes 2 a 5, des unites de nursing 
(quartiers, salles, ou services organises pour donner des soins médicaux 
aux hospitalises) pour les adultes et les enfants et pour la pouponnière 
des nouveau-nés. 
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4. Administration des services de nursing - Inclure en regard de ce poste, les 
ddpenses du bureau administratif des services de nursing, le traitement de 
Ia directrice des infirmières et les autres dépenses des services de nur-
sing qu'on ne peut attribuer spécifiquement a un service de nursing en 
particulier ni a un autre service aux malade,ni a l'enseignement des 
infirmiares. (Voir Directives, 1-IS1, page 31, Administration du nursing.) 

SERVICES SPCIAUX DE NURSING 

Salle d'opération - 	ce poste, inscrire toutes les ddpenses se rapportant 
aux salles d'opération et aux salles auxiliaires telles que salles de réveil, 
salles d'orthopédie et salles de cystoscopie. 

Salle d'accouchement - A ce poste, inscrire toutes les ddpenses de la 
salle d'accouchement, y compris de la salle des douleurs. 

Service d'urgence - 	ce poste, inscrire toutes les dépenses du service 
d'urgence, y compris les salles de pansement, d'examen et d'opération qui 
servent avant tout a des traitements dt urgence . 

Service central de distribution - 	ce poste 10, colonne 3, inclure la 
valeur de toutes les fournitures médicales, chirurgicales et aseptiques qui 
sont présentement transmises directement au service central de distribution, 
mme si ces fournitures sont ensuite utilisdes par dtautres  services. 

La valeur des fournitures médicales, chirurgicales et aseptiques pro- 
venant directement du service central a d'autres services pour le traite-
ment des malades ne doit pas être inscrite en regard du poste 10, colonne 
3, mais répartie dans toute la cqlonne 3, tlf ourn itur e s  médicales et 
chirurgicales •It 

AUTRES SERVICES SPECIAUX 

Pharmacie - En regard du poste 13 "pharmacie", dans la colonne 4, declarer 
les dépenses occasionndes par les médicaments fournis directement par la 
pharmacie a des hospitalisés ou a des malades externes. Les mddicaments 
courants (foürnitures de l'aile ou du quartier) remis par la pharmacie au 
service infirmier ou a dt autres  services ne doivent pas &tre déclards en 
regard du poste 13 "pharmacie", mais rdparties suivant les services 
appropriés a la colonne 4, "médicaments". 

Laboratoire - Toutes les dépenses des services de pathologie et d'histo-
logie, d'autopsie et de morgue, de biochimie, de sdrologie, de banque de 
sang, d'electrocardiographie, d'electro-encdphalographie, de bactdriologie, 
d'hématologie, d'itnmunologie, de parasitologie, d'endocrinologie et de méta-
bolisme basal seront inscrites au poste 14. Les dépenses de photographie 
médicale devront également l'être. Lorsque l'hôpital maintient séparément 
un ou plusieurs de ces services, les inscrire au poste 14 et en donner la 
nomenclature sur la série de feuilles blanches avec carbones. 

Inscrire aussi au poste 14, colonne 5, s'il y en a, les frais imposes 
a l'hôpital par un laboratoire de l'extérieur pour des services rendus a 
1' hôpital répondant. 
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15. Radio1o'g 	- Inscrire ici toutes les dépenses encourues pour assurer des 
diagnost31.cS par radiologie et radiothérapie. Tout service fourni par des 
organismes extérieurs doit être inclu dans la colonne 5. 

RecherChes spéciales - Inscrire ici les traitements et salaires bruts des 
iembres du personnel affecté en totalité ou en partie aux recherches, ainsi 
que le coüt des fournitures, les dépenses, et le cotit du renouvellement 
du petit outillage (non dépréciable) utilisé en tout ou en partie pour de 
telles recherches et autres dépenses directes. 

Service d'ambulance - Montrer, en regard du poste 18, l'ensemble des 
dépenses du service d'ambulance, y compris les traitements et salaires 
bruts, et toutes les autres dépenses directes: essence et huile, répara-
tions et pièces de rechange, loyer ou assurances pour les ambulances. 
(V. Directives, HS1, page 33, Ambulance.) 

Service organisé des malades externes - Inscrire ici les depenses du service 
organisé par l'hôpital avec un budget distinct et sous une administration 
appropriée pour recevoir et soigner les malades qui ne sont pas hospitalisés 
è l'hôpital. Les dépenses du Service d'urgence ne doivent pas être inscri-
tes ici, mais au poste 9, ci-dessus. 

Autres (préciser) - Inscrire ici et préciser toutes dépenses d'autres ser-
vices donnant des soins professionnels spéciaux aux malades et dont il 
n'a pas été question aux postes ci-dessus. (V. Directives, HS1, page 33, 
autres services spéciaux.) 

ETAT DES DEPENSES DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERAL POUR 
L'ANNEE TERNINEE LE 31 DECEMBRE - fin 

(Page 8 du rapport financier) 

1 a 5. SERVICES SUPPLEMENTAIRES 

Inscrire a la colonne 2 les traitements et salaires bruts gagnés 
par tous les membres du personnel employés dans les services supplémen- 
taires énumérés, dans l'hôpital, y compris cette partie des salaires bruts 
verses aux élèves-infirmières et aux internes relativement a l'enseigne-
ment. Sous la colonne 3, "autres fournitures et dépenses", inscrire les 
frais d'imprimés, de papeterie, de bureau et les dépenses en fournitures 
utilisées pour les archives médicales ou l'école des infirmières, ainsi 
que les frais en livres de référence, périodiques (bibliothèque médicale), 
manuels utilisds par les élèves-infirmières et uniformes d'élèves-infir-
mières, fers a repasser, épingles, diplômes, etc. 

SERVICES GENERAUX 

7. Administration - Les dépenses d'administration a inscrire a ce poste sont 
celles qui ont trait aux fonctions du bureau d'administration et d'affaires 
de l'hôpital. Ces fonctions comprennent l'administration générale, la comp-
tabilité, l'admission, la perception, le téléphone, le personnel, les achats 
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et les magasins. Les frais d'entretien de la chapelle, les dé,enses en soins 
de sante pour las employés, les frais de la bib1iothque des infirmières et 
des malades, la rémunération du directeur des services bénévolest les frais 
des relations publiques relèvent de l'administration générale. Ins.rire a 
la colonne 2 la rémunération brute de tous las employés d'administraticn at 
de bureau, y compris celle du surintendant medical, de l'aum6nier et d'autre 
personnel professionnel occupé a des fonctions administratives. 

Le traitement de la directrice des infirmires ne sera pas compris 
ici, mais bien plutôt dans le poste 4, page 7, "administration des services 
de nursing". 

Pour las dépanses a inclura dans la colonne 3 "autres fournitures et 
dépenses", voir les instructions relatives aux pages 10 et 11, dans DETAILS 
SUPPLEMENTAIRES SUR LES "AUTRES FOURNITIJRES ET DPENSES", ADMINISTRATION 
GENERALE. 

Alimentation - Ce service est responsable de l'administration du service gé-
néral d'alimentation, de la diète scientifique des malades et de l'instruc-
tion des infirmières et diététistes qui étudient la diétdtique hospitalière. 

Inclure dans la colonne 2 les traitemants et salaires bruts gagnés 
par les diététistes, les cuisiniaras, les filles de cuisine at tout autre 
personnel de la dietétique. 

Lorsque des comptes distincts sont tenus pour l'exploitation d'une 
cafétéria payanta, les dépenses directas doivent être comprises au poste 
"alimentation" et les revanus au poste 7, "recouvrements et ventes - repas 
et pension", page 6 de la formule. 

Pour las dépenses a inclure sous la colonne 3 "autres fournitures et 
dépenses", voir les instructions relatives a la page 11 DETAILS SUPPLE-
MENTAIRES SUR CERTAINES " AUTRES FOURNITURES ET DEPENSES" - ALIMENTATION. 

Blanchissage - Inclura dans la colonne 2 las traitemants et salaires bruts 
gagnés par la directrice du blanchissage, les blanchisseusas et tout autre 
personnel employé au blanchissage. 

Pour las dépenses a inclure dans la colonne 3 "autres fournitures et 
dépenses", voir las instructions relatives a Ia page 11 DETAILS SUPPLE-
MENTAIRESSUR CERTAINES "AUTRES FOURNITURES ET DEPENSES" - BLANCHISSAGE. 

Linge - Inclure dans la colonne 2 les traitements et salaires bruts des 
couturières at autre personnel émployés dans la confection, reparation et 
distribution du linge d'hôpital. 

Pour las dépenses a inclure dans la colonne 3 "autres dépenses et 
fournituras", voir las instructions relatives a la page 12 DETAILS SUPPLE-
NENTAIRES SUR CERTAINES "AUTRES FOURNITURES ET DEPENSES" - SERVICE DU LINGE. 

Entretien ménager - Inclure dans la colonne 2 las traitements et salaires 
gagnés par le personnel de l'entretien ménagar at du nettoyage. D.ans la 
colonne 3, inclure les fournitures de nettoyage et las services d'organismes 
extérieurs, tels que le lavage des fanêtres et l'extermination des insectes. 
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Fonctionnement de 1 1 installation niatérielle - Inscrire a ce poste, dans la 
colonne 2, les traitements et salaires gagnés par toutes les personnes 
préposées au fonctionnement des inimeubles et du materiel, y compris les 
opérateurs d'ascenseurs et les gardiens. Inscrire dans la colonne 3 le 
total des fournitures et des depenses requises pour le fonctionnement des 
immeubles et du materiel, montré a la page 12, poste 10, du rapport. 

Entretien de l'installation matérielle - Inscrire 	la colonne 2 les trai- 
tements et salaires bruts gagnés par toutes les personnes préposées 
l'entretien des immeubles et du materiel. Inscrire a la colonne 3 le coat 
de toutes les fournitures et depenses utilisées pour l'entretieri des mm-
meubles et du materiel indique a la page 12, poste 14. 

Exploitations accessoires - Les dépenses des exploitations auxiliaires, 
telles que les boutiques de cadeaux, de barbier, les fermes ou jardins 
(mais non les cafétérias payantes) doivent tre inscrites ici. 

AUTRES DEPENSES (AUTRES QUE CELLES DES SERVICES) 

Intéréts sur emprunts - Inscrire ici les frais d'intérét pour l'année sur 
les découverts a la banque, les emprunts temporaires, les obligations, les 
hypothques et autres emprunts. 

Amortissement des ameliorations du terrain - Inscrire ici la somme annuelle 
des dépenses débitées au fonds d'admjnistratjon génerale comme amortissement 
des ameliorations du terrain, conformément a la "conciliation entre l'amor-
tissement effectué pour l'année et les depenses d'ainortissement". (V. HS2, 
page 15, c/c 62-1.) 

AnQrtissgnient des btime.nts et du materiel fixe (coat non partageable' - 
Inse.rre ici la somuie ãnnuelle des depenses débitées au fonds d'administra 
tion- génCrale comme agiortissement des btiments et du materiel fixe (coat 
non partageable), confo'mément a la "conciliation entre 
effectué pour l'année et les. dépenses d'amortissement". (V. HS2, page 15, 
c/c 62-2 et 62-3.) 

Ainortissement du materiel (coftt partg 	- Inscrire ici la somnie annu- 
elle des dépenses débitées au fthds d'administration générale comme amortis-
sement du materiel hospitalier (cbt partageable), conformément a la "con-
ciliation entre l'amortissement effctué pour 	et les dépenses 
d'amortissement". (V. HS2, page 15 c/c 62-4.) 

Aniortissement du materiel (coat non partageable) - Inscrire ici la son-tie 
annuelle des dépenses débitées au fords  d'adniinistration générale comnie 
amortissement du materiel hospitalier (coat non partageable), conforménient 
a la "conciliation entre l'aniortjssement effectué pour l'année et les dé-
penses d'amortissement". (V. HS2, page 15, c/c 62-9.) 

Loyers - Inclure ici le coat du loyer de terrains et batiments occupes par 
l'h6pital pour des fins hospitaliares. Le coat des ameliorations a ces 
propriétes doit aussi y figurer, sauf lorsquoes ameliorations sont assez 
importantes pour tre amorties pendant toute la durée du bail. 

(I' 
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Les depenses applicables au fonctionnement, a la reparation et a 
1'entretien de propriétés louées ne doivent pas être débitées ici mais bien 
au poste 13 ou 14, page 10, selon le cas. 

22. Autres dépenses - Inscrire également ici toutes les diverses autres dépenses 
(autres que celles des services) subies au cours de l'exploitation courante 
de 1'h6pital et qui n'ont pas déjà été iricluses dans les postes antérieurs. 

Les dépenses encourues dans iorganisation d'une canipagne de sous- 
cription pour fins génerales ou spéciales doivent 9tre imputées aux revenus 
de ces canipagnes spéciales. 

ANALYSE DES DEDUCTIONS SURLES REVENUS BRUTS 

(Page 9 du rapport financier) 

Cette section a pour objet de fourriir de plus amples details sur le 
total de tous rabais, soins gratuits, faveurs et créances douteuses se 
rattachant aux services fournis aux malades hospitalisés et externes. Si 
les revenus provenant du régime provincial sont abaissés durant l'année 
par la revision du tarif, la difference entre les revenus aux registres 
de 1'hpital et les revenus reels provenant du régime doit ê tre portée au 
compte 311-1 et non aux deductions. 

Faveurs (col. 1) 

Une faveur est un avantage consenti a certaines personnes du fait de 
leurs rapports avec lthpital. Ce genre de service peut gtre fourni a des 
prix spéciaux ou gratuitement a des personnes telles que les membres du 
personnel medical, du personnel infirmier ou autre personnel de l'h6pital, 
ou aux membres du conseil d'adniinistration. Par "faveur" on entend la 
difference entre les tarifs reguliers de l'hpital et les tarifspéciaux. 

Rabais et soins gratuits (col. 2) 

Un rabais est un avantage consenti, en vertu d 1un contrat ou d'une 
entente, a la Croix-Bleue, aux commissions des Accidents de Travail ou a 
tine autre agence contractante, relatiement a la difference entre )ies reve-
nus bruts de 1 1h6pital, calculés sel4n les tarifs établis pour les services 
aux malades hospitalisés et externs, et le montant payable a l'hpital 
par l'agence contractante. 

Les soins gratuits sont un avantage consenti sur le compte d'un mala-
de du seul fait que l'on a constaté, apras enqute, que le malade était in- 
capable d'acquitter la totalitéou une partie du tarif ordinaire de 1'hpita1 
et qu'il ne l'açquittera vraisemblablement pas plus tard. 

Provision pour créances douteuses (col. 3) 

Les créances douteuses sont les créances dont on attendait le ragle-
ment au moment oi les sEvices ont éte rendus, mais qui, en fin de conipte, 
se sont révélées irrécoüvrables. La provision pour créances douteuses 
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est distincte des rabais, des faveurs et des soins gratuits, parce qu til 
ne s'agit pas la d'une annulation ou d'une reduction volontaire des frais, 
ni de quelque entente spéciale portant reduction des frais au moment oi le 
service a été rendu. 

La provision pour créances douteuses est le montant ajouté a la 
provision accumulée A l'égard de laquelle on peut annuler les créances 
douteuses. 

Recouvrements de créances douteuses (col. 4) 

Les recouvrements de créances douteuses sont les montants perçus sur 
des créances qu'on avait déja biffées comme créances douteuses. 

Déductionsnettes (col. 5) - Inscrire dans la colonne 5 "deductions nettes" 
la somme des montants des colonnes 1, 2 et 3 moms la colonne 4. 

Comptes annulés durant l'année (col. 6) - Dans cette colonne, inscrire 
les coniptes effectivement annulés durant l'année courante. 

Notepcia1e: 

Pour l'explication des postes de la présente section, prire de con-
sulter les Directives et definitions relatives aux comptes des revenus du 
fonds d'administration générale. 

DETAILS SUPPLNENTAIRES SUR LES DEPENSES TOTALES 

LABORATOIRE 

Rémunération des 	- Inscrire ici la rémunération du ou des 
patho'logistes (qu'ils soient a traitement, honoraires pour services ou 
contrat) qui a été incluse dans les traitements ou les autres fournitures 
et dépenses dans les coniptes de l'hapital. 

Autres traitements et salaires du laboratoire - Inclure ici les traitements 
des techniciens et autre personnel employés aux travaux de laboratoire, 
tels que définis 	la page 18. 

Autres fournitures et 4. nses - Inscrire ici toutes les autres dépenses du 
laboratoire relatives a des articles connie aiguilles, seringues, verrerie, 
tubes et ustensiles de plastique, produits chmmiques, réactifs et autres 
fournitures (connie clinitest, acétest, alcool, etc.) utilisés au labora-
toire. 

RAD IOL OGlE 

17. Rémunération des radio1ogstes - Inscrire ici la réniunération du ou des 
radiologistes (qu'ils soient a traitement, a honoraires pour services ou a 
contrat) qui a été incluse dans les traitements ou les autres fournitures 
et dépenses dans les comptes de l'hpita1. 
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Autres traitements et salaires de la radiologie - Inscrire ici les traite-
ments des techniciens et autre personnel employds aux services de diagnostic, 
de radiologie et de radiothérapie. 

Films radiographigues - Inscrire ici le coit total de tous les films 
radiographiques utilisés par 1'h6pital durant l'année. 

Autres fournitures et dépenses - Inscrire ici toutes les autres dépenses du 
service de radiologie, y compris pour agents de diagnostic comme sulfate de 
baryum, diodrast, pantopaque, lipiodol et autres drogues ou produits 
chimiques, et autres fournitures comme enveloppes 	films, etc. 

DETAILS SUPPLEI€NTAIRES SUR "CERTAINES AIJTRES FOURI'UTURES ET DEPENSES" 

ADMINISTRATION GENERALE 

Aux pages 10 et 11, les postes de l'administration générale compren-
dront les dépenses de tout l'hôpital sans égard au service qui a effectué 
la ddpense, A l'exception des postes 8, 9 et 11 (p.11) qui traitent des 
dépenses encourues par l'administration générale seulement. A rioter, en 
particulier, que les frais de déplacement des radiologistes, pathologistes, 
techniciens de laboratoire, techniciens de radiologie, comptables, etc., 
figureraient aux postes 2 A 5 (p.  11) et non ailleurs. 

DETAILS suppLE}'NTA:[REs SUR "CERTAINES ATJTRES FOURNITURES ET DEPENSES" - suite 

(Page 11 du rapport financier) 

ALIMENTAT ION 

12. Aliments - Au poste 12, inclure tous les aliments utilisés dans les 
cuisines ordinaires, les cuisines 	regimes, les pouponnires, etc., pour 
la preparation des repas des malades, des visiteurs et du personnel. 

Notes spéciales: 

Toutes denrées alimentaires reçues comme dons ou en paiemenl de 
comptes de malades et -utilisées dans la cuisine de l'h6pital doivent itre 
débitées au compte de "diététique, aliments" (compte 52-5) au prix courant 
du marché. 

Lorsque l'h6pital produit une partie de ses propres denrées 
alimentaires, les dépenses d'exploitation de la ferme ou du jardin et les 
revenus doivent &tre consignés dans des comptes distincts. La valeur 
courante sur le marché des denrées utilisées par la cuisine doit 9tre 
débitée au compte de "aliments" et tre créditée au compte de la ferme. 

13. Autres fournitures et dépenses - Inscrire ici le co6t de la vaisselle, de 
la verrerie, de la coutellerie, des serviettes de papier employees dans la 
salle a manger, les salles de service ou sur les cabarets des malades. Le 
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coGt des ustensiles de cuisine, des fournitures de nettoyage, des uniformes 
et des tabliers des employés de la cuisine, des menus, des formules de 
régime imprimées, etc., doit également 9tre compris. Le linge employé par 
la cuisine doit tre débité au "service du linge - renouvellement de la 
literie et du linge". 

BLANCHISSACE 

Indiquer ici le coit des services fournis par des établissements 
extérieurs au poste 15, et les autres fournitures et dépenses de blanchis-
sage au poste 16. 

DETAILS SUPPLENTAIRES SUR "CERTAINES AUTRES FOURNITURES ET DPENSES" - fin 

(Page 12 du rapport financier) 

SERVICE DU LINGE 

Indiquer ici le renouvellement de la literie et du linge au poste 1, 
et les autres fournitures et dépenses de lingerie au poste 2. 

FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION MATERIELLE 

Indiquer ici les principaux éléments des autres fournitures et dé-
penses nécessaires au fonctionnement de 1'installation inatérielle. 

ENTRETIEN DE L'INSTALLATION MATERIELLE 

Declarer ici les autres fournitures et dépenses de 1'entretien de 
1'installation matérielle, subdivisées entre bgtiments, materiel et autres. 

RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES RELATIFS AUX LOYERS 

Declarer ici les éléments des dépenses de loyers et les revenus pro-
venant des loyers. 

BILAN DU FONDS DE L'INSTALLATION NATRIELLE, AU 31 DCEMBRE 

(Page 13 du rapport financier) 

ACTIF 

1. Terrains - Indiquer ici la valeur des terrains appartenant a l'h&pital et 
servant au fonctionnement de l'h6pital, ainsi que les dépenses incidentes 
a l'acquisition des terrains. 
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2. Ameliorations des terrains - Inscrire ici les dépenses encourues pour 
nagement des terrains, entre autres pour leur déblaiement, nivellement et 
embellissement, ainsi que pour les égouts, conduits d'aqueduc et de gaz (y 
compris canalisations d'égout et d'eau en dehors des terrains), puits, c16-
tures, chaussées, chatnes de trottoirs, recouvrements de chemins, parcages, 
etc. 

3. Amortissement accumulé - Inscrire ici l'amortissement accumulé des amélio-
rations des terrains. 

4. BatitS et materiel fixe (coat non partageable) - Inscrire ici le coat de 
tous les bâtiments possédés par l'h6pital et servant a des fins hospitalia-
res, et, en plus, le coflt des rajouts subséquents a de tels btiments, y 
compris les honoraires d'architectes, de consultants et d'avocats ou de no-
taires, applicables 	l'acquisition ou a la construction. Inclure aussi le 
coQt des agencements et installations possédés par l'h6pital et servant a 
des fins hospitalires (Voir Manuel de comptabilité des h6pitaux du Canada, 
liste de classification no 2, pour l'actif qui peut 9tre considéré conune 
"btiments, agencements et installations".) 

5. Amortissement accumulé - Inscrire l'amortissement accumulé tel qu'il est 
inscrit aux livres de l'h6pital. Cet amortissement devra tre calculé sui-
vant le M.C.H.C., liste de classification no 2, sauf lorsque d'autres durées 
auront été spécifiées par l'administration du régime provincial. 

6. Materiel (coat partageable) - Inscrire ici le coat de l'.ameublement et de 
l'outillage possédé par l'h6pital et servant 	des fins hospitalires. 
(Voir M.C.H.C., liste de classification no 3.) 

7. Amortissement accumulé - Inscrire ici l'amortissement accumulé tel qu'il 
parait aux livres de l'h6pital. Cet amortissement devra 9tre calculé selon 
la durée estimative en années, comme le montre le M.C.}I.C., liste de classi-
fication no 3, sauf lorsque d'autres durées auront eté spécifiées par Pad-
ministration dii régime provincial. 

8. Materiel (non amortissable) - Inscrire ici le coat du materiel hospitalier 
qui possde les caractares suivants: 

aucun emplacement fixe; 
faibles dimensions, grande quantité; 
coat unitaire cpmparativement faible; 
durée maximum de cinq ans. 

A noter que seul l'investissement original et les additions en vue de 
répondre a des conditions changeantes doivent &tre inscrits ici. Le re-
nouvellement d'articles de petit materiel doit atre traité coinme dépenses 
courantes, mais ii ne faut pas l'inscrire ici. 

9. Materiel (coat non partageable) - Inscrire ici le coat de tout autre 
materiel, possédé par 1 1 h6pital et utilisé dans la prestation de services, 
mais qui n'est pas considéré comme dépense partageable. Ce materiel corn-
prend celui d'un service d'ambulance et autre materiel spécifié par Pad-
ministration du régime provincial. 
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Amortissement accumulé - Inscrire id l'amortissement accumulé a l'égard du 
"materiel (cotit non partageable)" comme l'indiquent les livres de l'hôpital. 
Cet amortissetnent aura été calculé selon sa durée estimative en années coimne 
le montre le N.C.H.C., liste de classification n o  3, sauf lorsque d'autres 
durées auront été spécifiées par l'administration du régime provincial. 

DCI par les gouvernements - Inscrire ici tout montant dCI directement 
l'hôpital par les gouvernements fédéral, provincial ou municipal et destine 
aux fins du fonds de l'installation matérielle. 

Actif du fonds d'amortissement de l'installation matérielle: 

Ericaisse - Cela représente les espèces conservées dans le fonds de 
l'installation matérielle comme résultat de la consolidation de la 
reserve pour dépréciation. 

Placements - Cela représente les obligations et (ou) actions conser-
vées dans le fonds d'immobilisations comme résultat de la consolida-
tion de la reserve pour dépréciation. 

Actif du fonds de remboursement de la dette - Rapporter ici tout solde en 
argent et la valeur des placements du fonds de remboursement de la dette, 
y compris les obligations et (ou) actions conservées envue de racheter 
plus tard une emission d'obligations. 

Actif du fonds d'amélioration et de renouvellement - Inscrire ici tout 
solde en argent et la valeur des placements (obligations et (ou) actions) 
mis en reserve pour les rajouts, les ameliorations et le remplacement de 
bâtiments, de materiel ou autre actif du fonds dimmobi1isations. 

Constructions en cours - Declarer ici le coCIt de construction majeure ou 
mineure et de materiel en cours, y compris le coCIt des terrains, des 
bâtiments, du materiel de fonctionnement des bâtiments et du gros, petit 
et autre materiel. 

DtI par le fonds d'administration générale - Inscrire ici toute somme due 
au fonds de l'installation matérielle par le fonds d'administration géné-
rale. 

DCI par d'autres fonds - Inscrire ici toute sonime due au fonds de l'instal-
lation matérielle par d'autres fonds que celui de l'administration générale. 

Autre actif du fonds dtinstallation  inatérielle - Inscrire ici et préciser 
tout autre actif du fonds de l'installation matérielle, détenu par l'hô-
pital.pour son propre usage et non rapporté ailleurs. 

BILAN DIJ FONDS DE L'INSTALLATION NATRIELLE AU 31 DCEMBRE - fin 

(Page 14 du rapport financier) 

PASSIF ET CAPITAL 

1. Dette obligataire échue et impayée - Inscrire le montant des versements 
(principal et intérêts) sur une emission d'obligations qui sont échues et 
impayées. 
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Dette obligataire (non échue) émise par: 

	

2, 3. 	Les municipalités - Phpital - Inscrire séparément pour la municipa- 
lité ou l'hôpitai, scion le cas, le montant d6 mais non encore échu, 
ou d6 sur la dette en obligations. 

Autres dettes 	long terme - En regard de ce poste, rapporter le montant 
des autres dettes a long terme que lhopjtl  a nanties au moyen de ses 
bâtiments ou de son materiel. 

Comptes et billets 	payer - Inscrire ici le passif que représentent les 
comptes et billets 	payer du fait des operations du fonds de l'installa- 
tion matérielle. 

Dü au fonds dtadministration  générale - Inscrire ici toute somme due au 
fonds d'adtninistration générale par le fonds de i'installation niatérielle. 

Dü a d'autres fonds - Inscrire ici toute somine due par Ic fonds de l'instal-
lation matérielle a d'autres fonds que celui de 1' administration génerale. 

Autre passif du fonds de i'installation matérieile - Inscrire ici et 
specifier tout autre passif du fonds de i'instaliation matérielie de 
i'hôpital qui n'a pas été rapporté ailleurs dans cc bilan. 

Canital du fonds de l'installation matérielle (solde du fonds: 

Reserve du fonds de remboursement de la dette - Inscrire ici l'accumu-
lation du fonds de remboursement de la dette a cc jour. Ce montant 
global doit équivaloir 	l'actif du fonds de remboursement de la 
dette, défalcation faite de tout passif pertinent. 

Reserve du fonds d'amortissement de l'installation matérielle - Ins- 
crire ici l'accumulatlon giobale a jour du fonds d'amortissement de 
l'installation matérielle. Le montant équivaut A i'actif du fonds 
d'amortissement de l'instailation matérielle, défalcation faite de 
tout passif pertinent. 

Reserve du fonds d'améiioration et de renouvellement - Inscrire ici 
l'accumulation giobale des reserves pour i'amélioration et le renou-
vehement des immeubles et materiel. Ce montant équivaut a i'actif 
du fonds d'amélioration et de renouvellement, défalcation faite de 
tout passif pertinent. 

	

12 a 16. 	Autre capital du fonds de l'instaiiation matérielle - La présente sec- 
tion est destinée a tenir compte de l'augmentation ou de la diminu-
tion, au cours de l'année, du montant "autre capital du fonds de 
l'installation matérielle". Ii serait superflu d'exphiquer en detail, 
mais ii faut veiller a faire les inscriptions dans la bonne colonne. 
Las données doivent s'obtenir d'après les transactions de 	du 
cotnpte 729-9. Ii faut préciser clairement les "ajustements et affec-
tations", postes 14, 15 et 16. 
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DETAILS SUPPLE}NTAIRES SUR LE COUT DE L'ACTIF DU FONDS 
DE L'INSTALLATION MATERIELLE 

(Page 15 du rapport financier) 

Cette section a pour objet d'expliquer les changements survenus dans 
la valeur, au prix coütant, de l'actif dépréciable de l'installation maté-
rielle. Cet actif est réparti sous quatre rubriques a la page 15. Les 
articles qui traitent des "bâtiments et materiel fixe" figurent au M.C.H.C., 
liste de classification n o  2, et ceux qui traitent du "materiel", de "coj:jt 
partageable ou non", dans la liste n o  3. Le "materiel (coQt non partagea-
ble)" comprend le materiel dépréciable utilisé par le service d'ambulance 
et tout autre materiel spécifié par l'administration du régime provincial. 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR L'ANORTISSEMENT ACCUMULE 

Cette section a pour objet d'expliquer les changements survenus dans 
le montant de l'amortissement accumulé de l'actif mentionné dans les sec-
tions précédentes "DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR LE GOUT DE L'ACTIF DU FONDS 
DE L'INSTALLATION MATERIELLE". 

CONCILIATION ENTRE L'AMORTISSEMENT EFFECTUE POUR L'ANNEE 
ET LES LEPENSES D'AMORTISSEMENT 

Cette section a pour objet de faire concorder l'amortissement effec-
tue durant l'année (poste 8 de "DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR L'ANORTISSEMENT 
ACCUMULE") avec les dépenses (postes 17, 18, 19 et 28, page 8), pour les 
quatre categories d'actif dépréciable du fonds de l'installation matérielle. 

Les montants en regard des postes 13 et 17 devront être les rnmes, 
sauf lorsqu'un actif a été diminué durant l'année, et qu'il a été possible 
de calculer le gain ou la perte sur l'actif. 

Les montants en regard du poste 18 doivent représenter la difference, 
s'il y en a, entre l'amortissement indiqué a la ligne 17 et les dépenses 
réellement débitées au fonds d'administration générale (ligne 19). 

ANALYSE DE L'AUGMENTATION DU CAPITAL DU FONDS DE L'INSTALLATION 
MATRIELLE POUR L'ANNEE TERNINE LE 31 DECEMBRE 

(page 16 du rapport financier) 

Inscrire en regard de chacun des postes 1-4 les fonds de subventions 
disponibles durant l'année pour la construction nouvelle ou les rajouts aux 
bâtiments et au materiel. A noter que l'organisme qui accorde directement 
les subventions a l'hôpital doit servir de critère pour la repartition des 
fonds entre les postes 1 a 4. 
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Inscrire en regard des postes 5 a 10 les sommes disponibles durant 
l'année pour le rachat de la dette et consignées sur une base d'exercice. 

Aux postes 11 a 18, "affectations sur d'autres fonds", inscrire 
toutes les autres sommes relatives aux revenus du fonds de l'installation 
matérielle durant l'année. 

BILAN DU FONDS DE DOTATION AU 31 DECEMBRE 

(Page 17 du rapport financier) 

ACTIF 

1. Caisse et banque - Inscrire ici le montant de toutes les espèces en 
caisse et les soldes en banque. 

2 a 5. Placements - Inscrire ici le montant de toutes les obligations (poste 2), 
des actions (poste 3), des hypothèques (poste 4), et des autres placements 
d'une nature permanente (poste 5), autres que les immeubles. Ces montants 
doivent être consignés au prix coQtant, ou, s'il s'agit de dons, 	la 
valeur du marché au moment oi le don a été fait, a moms qu'il ne se soft 
produit une diminution permanente de la valeur. 

6 a 8. Propriétés inimobilières - Inscrire ici les montants des fonds de dotation 
affectés I l'achat de terrains (poste 6) et des bâtiments (poste 7), moms 
l'amortissement accumulé sur les bItiments (poste 8). 

9, 10. Mobilier et materiel - Inscrire ici les montants du fonds de dotation 
affectés I l'achat du materiel, moms l'amortissement accumulé. 

DQ par le fonds d'administration genérale - Inscrire ici toute somine due 
au fonds de dotation par le fonds d'administration générale. 

DI par d'autres fonds - Inscrire ici toute somme due au fonds de dota-
tion par d'autres fonds que celui d'administration générale. 

Autre actif du fonds de dotation (preciser) - Inscrire ici tout autre 
actif du fonds de dotation non consignd ailleurs dans ce bilan. 

TOTAL, ACTIF DU FONDS DE DOTATION - Somme des articles 1 1 13 inclusivement. 

PASSIF ET CAPITAL 

Dans cette section, on juge essentiel de distinguer entre les fonds 
des legs et de dotation, qui sont a la disposition de l'hôpital, et les 
fonds de fiducie qui peuvent être sujets au rappel ou au remboursement. 

Les soldes du fonds de dotation sont en outre subdivisés entre les 
fonds disponibles et les fonds non disponibles. 
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Découverts a la bangue - Inscrire ici le montant des découverts a la 
banque, qui ont servi a l'acquisition ou aux operations de l'actif du 
fonds de dotation. 

Billets et emprunts a payer - Inscrire ici le inontant de tout passif 
courant contracté en rapport avec l'achat ou les operations de l'actif 
du fonds de dotation. 

Hypothagues a payer (non échues) - Rapporter ici le solde des hypothèques 
non échues, grevant les immeubles du fonds de dotation. 

D1 au fonds d'administration générale - Inscrire icitoute sonmie due par 
le fonds de dotation au fonds d'administration générale. 

Dcl 	d'autres fonds 7 Inscrire ici toute somme due par le fonds dedotation a dautres fonds que celui..d'administration générale. 	- 

Autre passif du Fonds de dotation (preciser) - Rapporter ici et préciser 
tout autre passif non consigné ailleurs dans ce bilan. 

So].des du fonds de dotation 

 Disponibles - Inscrire ici le solde des sommes disponibles a la dis- 
crétion de l'hôpital, y compris celles qui sont disponibles pour des 
fins spdcifiques seulement. 

 Non disponibles - Rapporter ici les soldes des sommes non disponibles 
pour être déboursées. 

 Soldes du fonds de fiducie - Rapporter ici les soldes des sommes mises a la disposition de l'hBpital, mais qui doivent être remboursées plus 
tard. 

 Excédent (ou deficit) accumulé - Rapporter ici le surplus ou le déf i- 
cit accumi.ilé du fonds de dotation a la fin de l'année. 

 TOTAL, PASSIF ET CAPITAL - Somine des postes 15 a 24. 

DTAILS SUPPLMENTAIRES SUR L!EXCDENT (Ou DFICIT) 
ACCUMTJLE DU FONDS DE DOTATION 

(Page 18 du rapport financier) 

Solde 1er  janvier - Inscrire le montant de l'excddent ou du deficit 
dans les fonds de dotation a la fin de l'exercice comptable précédent. 
Revenu du fonds de dotation - Inscrire ici les revenus, durant l'année, 
du fonds de dotation. 

Affectations au fonds de dotation - Ce chiffre représente le(s) montant(s) 
viré(s) au fonds de dotation par d'autres fonds de l'hôpital. 
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Dépenses du fonds de dotation - Inscrire ici les dépenses effectuées a 
même le fonds de dotation durant l'année. 

Affectations en provenance du fonds de dotation - Ce chiffre représente 
le(s) montant(s) viré(s) du fonds de dotation a d'autres fonds de 
l'hôpital durant l'année. 

Ajustements - Inscrire ici tout ajustement fait durant l'année et en 
indiquer clairement la nature. 

Solde au 31 décembre - Ii s'agit du surplus ou du deficit accumulé de 
l'année, tel qu'il apparait au bilan du fonds de dotation (poste 24, 
page 17). 

TOTAUX - us .représentent la somme des postes 1 a 7 pour las colonnes 
du debit et du credit. La total du debit doit concorder avec le total 
du credit. 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN.TRE SOCIAL 

POUR REMPLIR LA FORMULE, 	 1968 
SE REPORTER AUX DIRECTIVES 

ET DFINITIONS 
	 RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX 

PARTIE II 

FINANCES— FORMULE HS.2 

NOM El ENDROIT 

Hôpital 

Adresse 	
(numro et rue) 

(yUle, village. etc.) 
	

(province) 

DECLARATION DU DIRECTEUR GENERAL 

Par les prsentes, je dc1are que, a ma connaissance, les données ci.incluses reflètent fidèlemenc les operations financières de l'h6pital 
susnommC. 

Date 
	 196. 	

Direcceut gdnCral de I 1 h5pical 

RAPPORT DU VERIFICATEUR 

Nous avons examine les bilans de l'hôpital 

au 31 dCcembre 1968, l'Ctat des revenus et l'Ctac des dépenses du fonds d'ad-
ministration générale pour l'année terminée a cette date, etles états juscificacifs. 
Notre examen a comporté une revue gCnCrale des mCthodes de compcabilité cc tels 
sondages portanc sur les livres et autres documents justiuicatifs que nous avons 
considérés nécessaires dans les circonscances. 

A notre avis, sous reserve des commentaires annexes, • les bilans et les états 
des revenus et dCpenses ci.joincs exprimenc correctement la situation financire 
de l'h6pital au 31 dCcembre 1968, ainsi que les rCsultats de ses operations Ii-
nancires pour l'annCe cerminée a cette date, Ic tout conformCment aux principes 
de comptabilicC gCnCralement reconnus. 

196 - 
(signature du ou des vrificateuts) 

'S'lI n'y a pas de commentaires, rayer cette mention. 

FORMULEHS-2 	 —1- 



BUREAU FFDFRAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

(nom de I'hOpital) 	 (yule, village, etc.)  

BILAN DU FONDS DADMINISTRATION GENERALE AU 31 DECEMBRE (designé jusqu'ici comme: fonds de revenu) (22) 

Nos de 	 Posces 	 Monrant 	Total Compte 

(12) 

(13-0 
-2S 

(13-OR, 
-2R) 

(139) 

 

 

 

(19) 

(17-7) 

(17 
excl-7) 

(18) 

(22-1) 

(22-3, 
-5,2 3) 

(24) 

(26) 

(28-9) 

(27-7) 

(27 excl 
-7) 

(28-1 
a 

28-8) 

	

ACTIF 	 1 	 2 

Caisse 	et banque (somme netre) (C/C 	11 moms C/C 21 	et 22-2) .............................................................................. 

Placements 	provisoires 	.................................................................................................................................................... 
Comptes et billets A recevoir: 

Régime provincial (somme nette) (C/C 13-1 moms C/C 22-4) ...................................... ...__________________ 

Malades 	.............................................................................................. 9.  

Moms - provision accumule pour crances douteuses 
(concorde avec Ic poste 15 de Ia page 3)  

Divers 	......................................................................................................................................._________________  

Actif 	couru 	.....................................................................................................................................................................  

Stocks 	............................................................................................................................................................................ 9 8••  

Dépenses 	pay&es d'avance 	et frais 	différés 	............................................................................................................... 

Aj ustement 	estimé 	de 	fin 	d'année ............................................................................................................................... 1•0••  

Dü 	par 	le 	fonds 	de 	l'insrallation 	matérielle ................................................................................................................. 

DG par d'autres fonds (préciser) 	 22  

Autre actif du fonda d'administration générale (préciser) 	 I,  

ACTIF 	TOTAL 	(concorde avec le poste 9 de is page 	3) .................................................................................14•  

PASSIF ET SOLDE 
Emprunts cc découverts 1 Ia banque (somme nette) (C/C 21 cc 22-2 moms C/C 11) .......................................... ... 

Billets 	a 	payer 	............................................................................................................................................................... 

Régime provincial (somme nette) (C/C 22-4 moms C/C 13-1) 	...........................................'7..  

Comptes 	a 	payer ......................................................................................................................... 

Revenus 	différés 	........................................................................................................................................................... 

Passif 	couru 	..................................................................................................................................................................  

Ajustement 	estimé 	de 	fin 	d'année 	................................................................................................................................. 

Dti au 	Foods 	de 	l'installation 	matérielle ....................................................................................................................... 

Dü a d'autres fonds (préciser) 	 23  

Autre passif du foods d'administration générale (préciser) 	 24  

PASSIF 	TOTAL 	(reporté 	au poste 	1 de 	Ia page 	3) .............................................................................................. 

3 

______________ 

________________ 

_______________ 

______________ 

________________ 

______________ 

FORM ULE HS-2 	 —2- 



BUREAU FEDERAL CE LA STATISTIQUE 	 MII1STERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BlEN-TRE SOCIAL 

(noai de l'hapital) 	 (yule, village. etc.) 

BILAN DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE AU 31 DECEMBRE — (fin) 	 (23) 

Nos de 	 Postes 	 Montant 	 Total 
compte 

1 	 2 	 3 	 I 	 4 

PASSIF ET SOLDE (fin) 

1. PASSIF TOTAL (reporté de Ia page 2, poste 25) ......................................................................................................°.' 

Solde du fonds d'administration générale: 

(29.1) 	2. 	Reserve pour imprCvus ..........................................................................................................
0. 

(29.2) 	 Conciliation du solde du fonda: 	
Debit 	 Credit 

 

Solde au ler janvier (concorde avec Ic solde 
du 31 dCcembre inscrit au rappctt prCcCdent).. 03  

Ajustements nets pour les annCes 
prCcCdentes en vertu durCgime provincial 04  

Autres ajustements ........................................99  

Virements lk (ou) d'autres fonds .....................__________________  
Excédent des dépenses ou revenus de fonds 
d'administration gCnérale pour l'année (Con- 
corde avec Ic poste 13 ou 21, page 6) ...............

07  

Solde du fonds (porter Ic debit (-) ou Ic 
credit (+) 	Ia colonne 3) °.!  

TOTAL DU PASSIF ET DU SOLDE (concorde avec Ic poste 14, page 2) ................................................... .0•9  

ANALYSE DE LA PROVISION ACCUMULE POUR CREANCES DOUTEUSES (C/C 13.OR, 13.2R) 

Postes Debit Credit 

Solde au let janvier (concorde avec Ic solde au 31 dCcembre de l'annCe 
prCcCdente) 	............................ '.9  

Provision pour créances douteuses —année courante (concorde avec le 
total 	des 	postes 	8 	et 	12, 	colonne 	3, 	page 	9) ..........................................................................

ii  

Comptes 	annulCs 	durant 	l'annCe 	.............................................................................................. 

Ajustements (prCciser)  

14 	 14  

3 4 

Provision accumulée pour créances douteuses, au 31 décembre 
(concorde 	avec 	le 	poste 	5, 	page 	2) 	........................................................................................... 

TOTAL (lea colonnes du debit et du credit doivent concorder) ..................................
1,9  

S X I I 
_________________ 

FORMULE HS-2 	 - 3 — 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(nom de l'h6pital) 	 - 	(yule, village. etc.) 

ETAT DES REVENUS DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMSRE(24) 

Nos de 	 Postes 	 Montant 	Total 
Compte 

1 	 2 	 3 

(311-1 
312 15 

(311-2, 
-3, 
3 12-2, 
-3) 

(313-1) 

(313-2) 

(313-3) 

(3 13-4) 

(3 13-5) 

(315) 

(3 14-1) 

(3 14-2) 

(3 14-3) 

(314-4 
1 -9) 

REVENUS PROVENANT DES SOINS AUX MALADES 

SOINS GENERAUX AUX MALADES IIOSPITALISES (revenus bruts) 

Régime provincial, - I l'exclusion des frais autorisés (préciser): 

01 

02 

3 	
03 

4 	 04  

Frais autorisés .............................................................................................................................______________ 

06 Gouvernement federal ..................................................................................................................._____________ 

Commissions des Accidents de Travail ...................................................................................._____________ 

B. Non-residents de Ia province ....................................................................................................._____________ 

Residents non assures de La province .......................................................................................______________ 

Residents assures - soins non I la charge du régime provincial .. ..................... ............... ..._____________ 

Total .............................................................................................................................................. .U.  

Aouter ou soustraire l'ajustement estimC de fin d'annCe ................................................... ...______________ 

SOINS SUPPLMENTAIRES AUX MALADES HOSPITALISS (revenus bruts) 

Supplements pour chambres privCes ou semi-privCes ............................................................
U  

MCdicaments non assures ..........................................................................................................
14  

Service d'ambt%lance 	 13.  

Autres (prCciser): 	 16 

(37) 

17 
	 1? 

TOTAL DES RE VENUS BRUTS PROVENANT DES SOINS AUX MALADES HOSPITALISES .................... 
Mains: deductions sur revenus provenant des malades hospitalisCs (concorde avec Ia colonne 5, poste 8, 

1.9 
page 9) .................................................................................................................................................................. 

REVENUS NETS PROVENANT DES MALADES HOSPITALISES (reportC au poste 1 de Ia page 5) ......... .° 

FORMULE HS-2 	 - 4 - 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINSTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(nOm de IhpitaI) 	 (yule, viUage, etc. 

ETAT DES REVENUS DU FONDS D'ADMINI$TRATION GENERALE POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE—(suite)(25) 

Nos de 
compte  Posces Montant Total 

1. 2 3 

Revenus nets provenant des malades hospitalisés (reporté du poste 20, page 4) ............ 

SOINS AUX MALADES EXTERNES (revenus bruts) 

(332-1) Service 	organisé des malades externes 	 ..................................2  

(369-9) Service 	d'ambulance .................................................................................................................... 3  

Autres (scion Ic payeur): 

(331-1) Revenus provenant du régime provincial ......................................... .._________________ 

(3314) .5 Gouvernement 	fédéral ......................................................................... 

(331-5) 

(331-6) 

Commissions des Accidents de Travail ..........................................._________________ 

(331-7) 

7. 	Non-residents de 	Ia province 	............................................................._________________ 

8. 	Frais i Is charge des residents de Ia province ..............................._________________  

____________ 

(37) 10. Moms: deductions sur revenus provenant des malades externes 	 to __________________  

	

9. 	TOTAL DES RE VENUS BRUTS PROVENANT DES MALADES EXTERNES ........... .. 

(concorde 	avec 	Ia 	colonne 	5, 	poste 	12, 	page 9) .......................................................... 

	

11. 	TOTAL DES REVENUS NETS PROVENANT DES SOINS AUX MALADES 

SUBVENTIONS (souf ou compte do capital) 

(382) ________________ 

(381 
383 

Subventions 	A 	des 	recherches 	spéciales ................................................................................... 

Autres 	subventions ........................................................................................................................ ________________  

389) Total 	(reportC 	au 	poste 	1, 	page 	6) .................................................................................................................................. _______________ 

FORMULE HS-2 	 - 5 - PREMIER CHOIX 



BUREAU FIDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU B1EN-TRE SOCIAL 

(nom de l'hppital) 	 (yule, village, etc.) 

TAT DES REVENUS DU FONDS D'ADMINISTRATION GNRALE POUR L'ANNE TERMINE LE 31 DECEMBRE—(suite)(26) 

Nosde 
compte Postes - Mon:ant Total 

(332-1) 

(3699) 

(331-1) 

(3339) 

(341-9) 

(342.9) 

(343-9) 

(3459) 

(346-9) 

(347-9) 

(349-9) 

(37) 

(382) 

(381 
383 
389) 

Revenus nets provenant des malades hospitalisés (reporti du poste 20, page 4) 

SOINS AUX MALADES EXTERNES (Brut) 

Service 	oriianis6 	des 	malades 	externes 	.................................................................................. 

Servj 	d'ambulance ................................................................................................................... .. 

Revenus 	provenant 	du 	régime.provincial ................................................................................. .. 

Autres revenus bruts provenant des soins aux malades externes (par service): 

ServIce 	d'urgence 	..................................................................................................................... 

Salle 	d'opration ..................................................................................................................... .. 

ServIce 	central 	de 	distribution 	............................................................................................. 07  

Pharmacie 	................................................................................................................................. 

Laboratoire 	.............................................................................................................................. 9  

Radiologie 	................................................................................................................................. 

Physiothérapie 	.......................................................................................................................... 

Autres (prciser) 

TOTAL DES REVENUS BRUTS PROVENANT DES MALADES EXTERNES ............. 

Moms, d6ductions sur revenus provenant dg malades externes (concorde avec Is 
colonne 	5, 	poste 	12, 	page 	9) 	........................................................................................ 

TOTAL DES REVENUS NETS PROVENANT DES SOINS AUX MALADES 

SUBVENTIQNS (souf au compte do capital) 

Subventions 	A 	des 	recherches 	spciales ................................................................................. .. 

Autres 	subventjons ..................................................................................................................... .. 

Total 	(reporté 	au 	poste 	1, 	page 	6) ................................................................................................................................ 

- 

__________________ 

_________________ 

________________ 

_________________ 

_________________ 

_________________ 

_________________ 

____________ 

_________________ 

_______________ 

FORMULE HS-2 	 - 5 - SECOND CHOIX 



BUREAU FDIRAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(nom de l'h6pital) 	 (yule, village. etc.) 

ETAT DES REVENUS DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE—(fin)(27) 

NOS de 	 Postes 	 Montant 	Total compte 

3 	 4 5 

1 . Total 	(reports de 	Ia page 	5) 	......................................................................................................... _______________ 

AUTRES REVENUS 

(391) 

(392) 

Dons 	 .................................................................._______________ 

0 Revenus 	de 	placements 	............................................................................................................... .3  

(393) 

(394) 

(395-1) 

5. Loyers (concorde avec Ia colonne 2, 	poste 18, page 12) ....................................................... ..________________ 

Recouvrements et venres: 
(396-1) 

(396-3) 

4. Services 	non rétribués 	du personnel 	...........................................................................................________________ 

6. 	Escomptes 	au comprant sur achats 	............................................................................................._________________ 

7. 	Repas et ventes d'aliments ......................................................................_________________ 

8. 	Chambre 	ou logement ...............................................................................__________________ 

(396-2 - 
4 a .95 

9. 	Autres recouvrements et ventes (y compris blanchissage)  

(398) 10. 	Revenus d'exploitations 	accessoires 	........................................................................................._________________ 

(399) ii. Autres revenus non répartis (préciser) 

___________ TOTAL DES REVENUS DU FONDS D'ADMINISTRATION GNRALE .......................................................... 

EXCDENT DES DPENSES GENRALES DE L'ANNE(concorde avec Ia colonne 1, poste 7,page 3) 

TOTAL (concorde 	avec 	Ic 	poste 	22 	ci-dessous) ............................................................................................... 

RÉSUMÉ DES DPENSES DU FONDS D'ADMINISTRATION GENRALE 

Références 

Postes Dépenses 
tota les 

Traitements et 
salaires bruts 

(c/c-i) 

Fournitures 
médicales cc 
chirurgicales 

(c/c-31)  

Médicaments 
(c/c..32) 

Autres fournitu- 
res cc dépenses 
(c/c-2,-4 A -9) Page Posce 

1 2 3 4 5 
7 12 15. SEIVICES GINIRAUX ET 

SPECIAUX DE NURSING  

_____________  
7 22 16. AUJRES SERVICES 	

16 

X X S S K K 
8 6 17. SERVICES SUPPLI-

MENTAIRES ........................17 

8 15 ____________ _____________ x x x x x x i8.SERVICESGFNRAUx ..... ... 

________________ X X x K K X X X K 8 23 

SPECIAUX ........................... .. 

19. AUTRES DEPENSES 
(non pour services) ............. .. 

DPENSES TOTALES 

EXCEDEN,T DES REVENUS 
(postçs 15-19 ci -dessus) ...  

DE L'ANNEE (concordeavec 
Ia colonne 2.poste7,page3).... 

TOTAL (concorde avec 
Ic posce 14 ci-dessus) 

FORMULEHS.2 	 —6- 



BUREAU FEDERAL DE L.A STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(nom de l'h&pital) 	 (yule, village, etc.) 

TAT DES DEPENSES DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE POUR L'ANNE TERMINEE LE 31 DECEMBRE (28) 
(Pour certains h&pitaux, Ia réponse aux postes I - II est facultative — Voir Directives) 

Ventilation des dépenses  

Traitements 
et salaires 

bruts 
(c/c-i) 

Fournitures 
médicales et 
chirurgicale s 

(c/c-31) 

Médicaments 
(c/c-32) 

Autres four- 
nitures et 
dépenses 

 (c/c.2,-4 	-9) 

Nos de 
compte Postes Dépenses 

totales 

SERVICES GNRAUX 1 2 3 4 5 

DE NURSING 
Unites de nursing: 

(421) 1. 	Adultes et enfants ............ 

(429) 2. 	Nouveau-nCs ......................°.  

3. Total (unites de nursing) ... .°. 

(411) 4. Administration des ser- 	
04 vices de nursing .................... 

5. 	TQTAL, SERVICES 
GENERAUX DE 
NURSING  

SERVICES SPECIAUX 
DE NURSNG 

(461) 6. Salle d'opCration 	. ............... .. ________________  

(464) 7. Salle d'accouchement ..........0?  

B. Total (salles d'opCration 
et d'accouchement) 	..............0• 

(451) 9. Service d'urgence ..................a  

(462) 10. Service central de distri- 
bution ...................................... 

11. 	TOTAL, SERVICES 
SPECIAUX DE 
NURSING ........................ 

12. 	TQT4L, SERVICES, 
GENERAUX El SPE- 
CIAUX DE NURSING 
(posces 5et il)(concorde 
avec Ic poste 15, page 6) 	12  

AUTRES SERVICES SPECIAUX 
(463) 13 , 	Pharmacie 	.............................. 

(465) 14. Laboratoire (concorde 
avec Ic poste 16, page 9) ....... 

(466) 15. Radiologie (concorde avec 
Ic poste 21,pag 	9) ............... 

(467) 16. 	PhysiothCrapie .....................  

 _________________  

 _________________  

19. Service organisC des ma- 
lades externes .......................19  (452) 

17. Recherches spéciales ......... .. 

(468 1 

18. Service d'ambulance 	........... ... 

Autres (préciser) 	20  

489) 
21  

VICES SPECIAUX (concorde  
TOTAL, AUTRES SER- 

avec Ic poste 16, page 6) ......... ... _________________  

FORMULE IIS-2 	 — 7 — 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BlEN-lTRE SOCIAL 

(nom de l'h6pital) 	 (yule, village, etc.) 

ETAT DES DEPENSES DU FONDS D'ADMINISTRATION GENERALE POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE—(fin)(29) 

Nos de Pos te S compte I 

SERVICES SUPPLMEP4TAIRES 

(491) 1. 	Archives 	et 	bibliothèque 	médicales 	.................................................... 

(492) 2. 	Enseignement 	du 	nursing 	...................................................................... 
0•2  

(493) 3. 	Enseignement 	medical ............................................................................ 03  

(494) 4. 	Service 	social .......................................................................................... 

(495 1 5. Autres (prCciser) 05 

499) - 

6. 	TOTAL, SERVICES SUPPLEMENTAIRES (concorde avec 
Icposte 	17, 	page 	6) ........................................................................ 0.? 

SERVICES GENERAUX 

(51) 7. Administration (Ia colonne 3 concorde avec Ic poste 11, page 

(52) 8. Alimentation (is colonne 3 concorde avec Ic poste 14, page 11) ..... .
0• 

(53) 9. Blanchissage (Ia colonne 3concorde avec Ic poste 17, page 11) ..... .
0•9  

(54) 10. Linge (Ia colonne 3  concorde avec Ic poste 3,  page 12) .................. 

(55) 11. 	Entretien 	mCnager 	.................................................................................. 

(56) 12. Fonctionnement de l'installation matCrielle (La colonne 3 
concorde 	avec 	Ic poste 	10, page 	12) .................................................... 

(57) 13. Entretien de l'installation matCrielle (Ia colonne 3  concorde 
avec 	Ic 	poste 	14, 	page 	12) 	.................................................................... 13 

(68) 14. 	Exploitations 	accessoires 	.................................................................... 

15. 	TOTAL, SERVICES GENRAUX (concorde avec Ic poste 
18, 	page 	6) 	...................................................................................... 

AUTRES DEPENSES (non pour services) 

(61) 16. 	!ntCrts 	sur 	emprunts 	............................................................................. 

(62.1) 17. Amortissement des amCliorations du terrain (concorde avec 
Ic 	poste 	19, 	colonne 	1, 	page 	15) 	..........................................................

1•7 

(62-2, 18. Amortissement des bltiments et du mat&iel fixe (cost non 
-3) paxtageable) (concorde avec Ic poste 19, colonne 2, page 15) ........ 1? 

(62-4) 19. Amortissement du materiel (cofit parcageable)(concorde avec 
Ic 	poste 	19, colonne 	3, 	page 	15) .......................................................... 

(62.9) 20. Amortissemenc du materiel (cost non partageable) (concorde 
avec 	Ic posce 	19, 	colonne 	4, page 	15) 	................................................ 

(69-1) 21. Loyers (Ia colonne 1 concorde avec le poste 18, colonne 1, 
page 12 ) .................................................................................................... 

(69-2 22. 	Autres 	dCpenses (prCciser) .................................................................... 
1.9) 

23. 	TOTAL, AUTRES DEPENSES (concorde avec le poste 19, 
(non pour services) 	page 6) 	...................................... 2.? 

D é penses 

Ventilation des dCpenses 

Traitements Autres four- 
totales et salaires nitures et 

dCpenses bruts (c/c-i)  (c/c.2, -41-9) 
2 3 

FOIWULEHS-2 	 —8- 



BUREAU FEDIRAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BlEN-TRE SOCIAL 

(nom de l'h&pital) (vile, village. etc.) 

ANALYSE DES DEDUCTIONS SUR LES REVENUS BRUTS (30) 

Deductions 

Recouvre- Comptes 
Postes Rabais et Provision ments de annulCs 

Faveurs soins pour crCances D&luctions durant 
(c/c 372) gratuits douteuses creances 

douteuses netces l'annCe 
(c/c 371,373) (c/c 374) 

(C/c 374R)  

MALADES HOSPITALISES (c/c-i): 	 1 	 2 	 3 	 4 	5 	6 

Frais autorisCs ..........................................................................____________  

Gouvernement fédéral, Commissions des Accidents 
deTravail ..................................................................................___________  

Non-residents ............................................................................___________  

RCsidents non assurCs .......................................................... 

RCsidents assurCs (soins non a In charge du regime 
provincial), mCdicaments non assurCs, er service 
d'ambulance .......................................................____________  

Supplements pour chambres privCes ou semi-privCes ......99  

Aurres (prCciser) 	 07 

TOTAL (Ia colonne 5 concorde avec le poste 19, 
page4) ..............................................................................09  

MAL.ADES EXTERNES (c/c-9): 
Service organis des malades externes ..............................9!  

Soins aux malades excernes (sauf ser'ice organis(r 
des malades externes et ambulance) ......................................___________  

Ambulance ................................................................................11  

TOTAL (Ia colonne 5 concorde avec Ia deduction 
page5) ................................................................................___________  

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR LES DEPENSES TOTALES 

	

NOS de 	 Postes 	 Montant 	- 	Total compte 

LABORATOIRE 

	

(465 	13. RCn'unCration des parhologistes ........................................................................_________________________ 
part.) 

	

(465-1) 	14. Autres craitements cc salaires du laboratoire ..................... ......................... .._________________________  

	

(465-2 	15. Aucres fournicures et dCpenses ........................................................................................................................'  

-9; 

M. 	TOTAL (concorde avec Ic poste 14, colonne 1, page 7) ......................................................................'9 

5 	 6 
RADIOLOGIE 

	

(466 	17. RCmunCracion des radiologisces ........................................................................1.!  

part.) 

	

(466-1) 	18. Autres traicements et salaires de Ia radiologie ................................................_________________________  

	

(466-4) 	19. Films radiographiques ........................................................................................1•9  

(466-2, -3, 	20. Aucres fournitures et dCpenses ........................................................................99  

-5 a -9) 

21. 	TOTAL (concorde avec Ic posce 15, colonne 1, page 7) ......................................................................
21  

FORMULE HS-2 	 - 9 



BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(nom de 1'hpital) 	 (yule, village, etc.) 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR CERTAINES "AUTRES FOURNITURES El DEPENSES" 
POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE 	 (31) 

Nos de 
compte Postes 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Montant 	Total 

1 	 2 

(51-011) 

(51-012) 

(51-013) 

(51-014) 

(5 1-015) 

(51-019) 

(51-021) 

(5 1-022) 

(51-023) 

(51-024) 

(5 1-029) 

(51-031) 

(51-032) 

(51-033) 

(51-034) 

(51-039) 

(5 1-04) 

Avantages d'emploi: 

 
01 Caisse 	de 	retralte 	ou 	de 	pension 	.......................................................................................... 

 Assurance.chmage 	................................................................................................................. 

 Assurance-vie 	collective ....................................................................................................... 03 

 Soins 	hospitaliers 	et 	médicaux ............................................................................................. 

 Versements 	1 la Commission 	des 	Accidents de 	Travail ................................................... 

 Autres 	avantages 	d'emploi 	................................................................................................... 

Frais de services: 

 
0? Poste 	......................................................................................................................................... 

 Téléphone 	et 	télégraphe 	........................................................................................................ 

 Frais 	de 	banque 	(sauf 	intért) 	.............................................................................................
09  

 Publicité 	..................................................................................................................................
10  

 Autres 	frais 	de 	services 	......................................................................................................... 

Honoraires et frais semblables: 

 Frais 	de 	verification 	et 	de 	comptabilitC 	.............................................................................. 

 Frais 	de 	perception 	(y 	compris 	frais 	légaux) ....................................................................... 

 Frais 	lCgaux 	(sauf 	de 	perception) 	........................................................................................ 

 IndemnitCs des 	membres du Conseil d'adrninistration ........................................................ .15 

 Autres 	honoraires 	et 	frajs 	semblables ................................................................................... 

Assurances et taxes (sauf celles de l'installation matCrielle) .............................................................................. 

Total (reportC au poste 1, page 11) .............................................................................................................................
8• 

FORMULE HS-2 	 - 10 - 



BUREAU FIDRAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE El flU BIEN -ETRE SOCIAL 

(nom de l'h6pital) 	 (yule, village. etc.) 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR CERTAINES "AUTRES FOURNITIJRES ET DEFENSES" 	 (32) 

POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE—(suite) 

Nos de Postes Montant Total 
compte  

1 2 
ADMINISTRATION GENERALE —(fin) 

Total 	(reporté 	du 	poste 	18, 	page 	10) ......................................................................................... 1  

Déplacements: 

(51-051) 
02 .._________________ Déplacements 	des 	membres 	du 	Conseil 

.................................................................................. 

(51-052) Déplacements 	du 	personnel ................................................................................................... .. 

(51-053) Déplacements 	locaux 	..............................................................................................................._________________ 

(51-059) Autres 	déplacements 	.............................................................................................................. 

Divers: 

51-061) Cotisations 	d'affiliation 	a 	des 	associations 	..................................................................... f6  

(51-062) Abonnements 	aux 	journaux 	et 	revues ................................................................................... 07  

(51-2) S. 	Fournitures 	....................................................................................................................................................................¶  

(51-74) Entretien 	et 	reparation 	des 	machines 	et fournitures 	de 	bureau ............................................................................... 

(51-9) Autres 	fournitures 	et 	dCpenses ..................................................................................................................................... 

TOTAL 	(concorde 	avec 	Ic 	posre 	7, 	colonne 	3, 	page 	8) ................................................................................... 

2 

ALIM EN TAT ION 

(52-5) Aliments 	......................................................................................................................................................................... 

(52-2. Autres 	fournitures 	et 	dCpenses ....................................................................................................................................13  
-61,-9) 

TOTAL (concorde 	avec 	Ic 	poste 	8, 	colonne 	3, 	page 	8) ................................................................................. 

B LAN CH IS SAGE 

(53-4) Services 	d'éurblissements 	extCrieurs 	....................................................................................................................... Is 

(53-2, Autres 	fournitures 	et 	dCpenses 	...................................................................................................................................6  
-62,-9) 

TOTAL 	(concorde 	avec 	Ic 	poste 	9, 	colonne 	3, 	page 	8) .................................................................................... 	 - 

FORMULE FIS-2 	 - 11 - 



I3UREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU BIEN-TRE SOCIAL 

(nom de l'h6ical) 	 (yule, village. etc.) 	 - 

DTAILS SUPPLEMENTAIRES SUR CERTAINES 'AUTRES FOURNITURES El DEPENSES" 	(33) 
POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE—(fin) 

Nos de 
corn pte  

Pastes Total 

1 	 2 
SERVICE DU LINGE 

(54-63) 1. 	Renouvellement 	de 	Ia 	literie 	et 	du 	tinge ......................................................................................................................_______________ 

(54-2,-9) 
02 

2. 	Autres 	fournitures 	et 	dpenses ................................................................................................................................... 

03 
3. 	TOTAL (concorde 	avec 	Ic 	poste 	10, colonne 	3, 	page 8) ................................................................................_________________ 

2 

(56-042) 

FONCTIONNEMENT DE L.'INSTALLATION MATRIELLE 
04 4. Assurances (incendie, ascenseur, chaudière et autres biens matériels) ..............................................................._________________ 

(56-043) 5. 	Taxes 	foncires 	ec 	autres 	taxes 	sur 	Ia 	propriété ......................................................................................................5  

(56-71) 

(56-72) 

(56-73) 

Combustible ................................................................................................................................................................... .._______________ 

Electricité 	.......................................................................................................................................................................________________ 

Eau 	................................................................................................................................................................................. 

(56-2,-9) Autres 	fournitures 	et 	dépenses ....................................................................................................................................._______________ 

TOTAL 	(concorde 	avec 	Ic 	poste 	12, 	colonne 	3, 	page 	8) ...............................................................................'°. 	 - 

2 

ENTRETIEN DE L'INSTALLATION MATERIELLE 

(57-75) Encretien 	et 	reparation —btiments 	............................................................................................................................". 

(57-74) ________________ 

(57-2,-9) 

Entretien 	et 	reparation —materiel ............................................................................................................................... .. 

Autres 	fournitures 	et 	dCpenses 	d'entretien ................................................................................................................. _________________ 

TOTAL (concorde 	avec 	Ic 	poste 	13, colonne 	3, 	page 	8) .................................................................................. ________________ 

RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES RELATIFS AUX LOVERS 

Postes 

Pr 
louee  

opr 
 par
ieté 

l'h8pital 
(dCpenses) 

PriC.téde 

louCe a 
d aucres 
(revenu) 

1 2 - 

Part de 	l ' amorcissement dans 	le 	loyer ...................................................................................... ... ________________  

Part 	de 	l'intCrt 	dans 	Ic 	loyer 	...................................................................................................
6  

Aucres 	ClCments 	du 	Ioyer ........................................................................................................... .17 

TOTAUX —(La colonne 1 concorde avec Ic poste 21, page 8, dCpenses de loyer) 
(La colonne 2 concorde avec Ic posce 5, page 6, revenu de loyei) 

FAQUITI 37 Il 	 - 1 



LUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 
	

MJNISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN$TRE SOCIAL 

(nom de 'h6pital) 	 (yule, village. etc.) 

BILAN DU FONDS DE L'INSTALLATION MATERIELLE, AU 31 DECEMBRE 
	

(34) 

Nos de 

(711-11) 

(711- 12) 

(711- 12R) 

(7 11-2 
.35 

(711-2R, 
-3R) 

(711-4) 

(711-4R) 

(7 11-5) 

(711.9) 

(71 1-9R 

(712) 

(7 13-1) 

(7 13-2 
.35 

 

 

(74,75) 

(7 17-1) 

(7 17-2 
a-9) 

(718) 

Total 

2 
ACTIF 

Terrains ...................................................................................................................................... 

Antéliorarions des terrains (concorde avec Ic poste 6, colonne 1, page 15) .................... 

Mo ins: amortissement accumulé (concorde avec Ic paste 12, colonne 1, page 15) ...... 

Bats et materiel fise (coiit non partageable) (concorde avec Ic poste 6, 
colonne2, page 15) .................................................................................................................. 

Moms: amortissement accumulC (concorde avec Ic poste 12, colonne 2, page 15) ..........°. 

Materiel (coüt partageable) (concorde avec Ic poste 6, colonne 3, page 15) .................. 

Moms: amortissement accumulé (concorde avec Ic posre 12, colonne 3, page 15) ........ 

MarCriel (non amortissable) ........................................................................................................................................ 

Materiel (cost non parrageable) (concorde avec le poste 6, colonne 4, page 15) ............ 

Mains: amortissement accumulC (concorde avec Ic poste 12, colonne 4, page 15) ....... .  

Da par les gouvernements ............................................................................................................................................ 

Act if du fonds d'amortissenient de I'insrallation matCrielle: 

	12 Encaisse ................................................................................................................................ 

Placements ............................................................................................................................. I__________________ 

Actif du foods de remboursement de Ia dette ............................................................................................................ 

Actjf du foods d'amClioration et de renouveIIemnt ................................................................................................ 

16 	Constructions en cours ................................................................................................................................................ 

Dili par Ic foods de l'administration gCnCrale ............................................................................................................ 

Da par d'autres foods (prEciser) 

Autre actif du foods de l'installation matCrielle (préciser) 	 19 

TOTAL DE L'ACTIF DU FONDS DE LINSTALLATION MATERIELLE 
(concorde avec le poste 18, page 14)...... ......................................................................................................... 

FORMULE HS-2 	 — 13 — 



I3UREAU FEDERAL DE LA STATIST1QUE 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(nom de l'h&pital) 
	

(yule, village, etc.) 

BILAN DU FONDS DE L'INSTALLATION MATERIELLE, AU 31 DECEMBRE - ( fin) 	 (35) 

compte  
Postes Montant Total  

1 	 2 

PASSIF ET CAPITAL 

(721) Dette 	obligataire 	échue 	et 	impayée .......................................................................................... 

(722-1) Dette obligataire (non échue) imise par les municipalits ................................................. ... _________________ 

(722-2) Dette obligataire (non 	chue) 	émise par l'h&pital ..................................................................°.  

(723) Autres 	dettes 	ii 	long 	terme 	........................................................................................................ 

(725) Comptes 	et 	billets 	I 	payer 	........................................................................................................ 

(727-1) Dü 	au 	fonda 	de 	l'administration 	générale ................................................................................ 

(727-2 Di 	d'autres fonds (préciser) 	 07 

a -9) 

(728) S. Autre passif du foods de l'installation matérielle (préciser) 	 03 

Capital du foods de l'installation matérielle (solde du fonds): 

(729-1) 9, 	Reserve du fonda de remboursement de Ia dette ................................................................ 

(729.2) Reserve du foods d'amortissement de l'installation matCrielle ....................................... .1.? 

(729-5) Reserve du fonds d'omClioration et de renouvellement 	............... .................................... .U 

(729•9) Autre capital du foods de l'installation 	 Debit 	 Credit 
matCrielle: 

Solde an 1cr janvier (concorde avec Ic solde 
du 31 décembre inscrit au rapport prCcédent) ......1?  

Augmentation du capital du fonda de 
l'installation matCrielle (concorde avec 
Ic 	poste 	19, 	page 	16) ...................................... 

Ajustements et 
reserve (prCciser) 	 14 

 

16  

Solde au 31 dCcembre (porter Ic débit(—) 
ou Ic credit (+) a Ia colonne du total) ......... _ 17  

TOTAL DU PASSIF ET DU CAPITAL (concorde avec Ic poste 20, page 13) ................................................ - -- 

FORMULE HS-2 	 — 14 — 



BUREAU FIDIRAL DE LA STATISTIQUE 	 MINISTERE DE LA SANTI NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(nom de l'hôpital) 	 (ville, village. ccc.) 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR LE COUT DE L'ACTIF DU FONDS DE L'INSTALLATION MATERIELLE (36) 

Ameliorations  Batiments 
et materiel 

Materiel 
(coat 

Materiel 
(coat non Postes des terrains 

I 	/ 	711-12' C C 
(cxc partageable) partageable) 

(c/c 711-2, -3) (c/c 711-4) (c/c 711-9) 

1 - 	2 3 4 
Soldes au icr janvier (concordent avec les soldes du 

_______________  

Actif ajoutC 	au cours de 	l'annCe ..........................................0.!  

3 	Total 	des 	postes 	1 	et 	2 ..........................................................°.!  

31 dCcembre inscrits au rapport prCcCdent) ........................... 

Moms: 	actif radiC 	au cours de l'annCe ................................
04 

Ajustements (prCciser) - 	 OS 

Soldes au 31 dCcembre (concordentrespectivement 
avec les postes 	2. 4. 6 et 9, page 	13) 	............................... .0• 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR L'AMORTISSEMENT ACCUMULE 

Postes c/c 711.1211 c/c711-4R c/c711-9R 

7 	Soldes su let janvier (concordent avec lea soldes du 
31 dCcembre inscrits au rapport précCdent) ....................... .... 

Amortissement 	.......................................................................... 

Total 	des 	postes 	7 	et $ 	........................................................ .. 

Ajustements (prCciser) 	 10 

Moms: amortissement accumulé sur les diminutions 

Soldes au 31 dCcembre (concordenc reapectivement 
aveclesostes3,5,7ec10,page13) 	............................. .'. 

1 

__________________  

2 3 4 

V-V  

_________________  

- - -- 

CONCILIATION ENTRE L'AMORTISSEMENT EFFECTUE POUR L'ANNEE ET LES DEPENSES D'AMORTISSEMENT 

Postes -  c/c 62-1 c/c 62-4 c/c 62-9 

Amortjsseinent effectuC duranc l'annCe (p05cc 	
13 

	

8 ci -dessus) 	.. . . . . . . . 

14 , Pertes sur lea diminutions ................................................... .. 

Total 	des 	postes 	13 	cc 	14 ........................................................ 

Moms: 	gain 	sur lea diininucions ........................................... .. 

Total des postes 15 moms 16 

Ajustements (prCciser) 	............................................................ 

DCpenses d'amortissement (concordent respectivement 

V  
2 3 4 

_________________  

- 

. - 

VV  

- 

avec les postes 17. 18. 19 et 20. page 8)  

V 	 V - 

FORMULE HS-2 	 - 15 - 



[IIIREAL' FLI)ERAL i)E LA STATISTIQUE 	 MINJSTERE 1)E LA SANTE NATLONAL.E ET DU IIIEN-ETRE SOCIAL. 

- 	 (nom de l'hôpitai) 	 (viii; village. ccc.) 
ANALYSE DE L'ALJGMENTATION DU CAPITAL DU FONDS DE L'INSTALLATION MATERIELLE 

POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE 	 (37) 

Nos de 
cornptC 

(731-1) 

(731-2) 

(73 1-3) 

(731-4) 

(735) 

Postes 

SUBVENTIONS POUR TERRAINS, BATIMENTS ET MATRIEL 

Fédérales 	................................................................................................................................... • 1• 

Provinciales 	.............................................................................................................................. 

Municipales 	................................................................................................................................ 3  

Régime 	provincial 	....................................................................................................................
4 

SUBVENTIONS ET PROVISIONS POUR LE REMBOURSEMENT DE LA DETTE 

Subventions gouvernementales (préciser) 	 05 

06  

Montant 

1 

Total 

2 

(736) Affectations 	sur 	d'autres 	fonds 	(préciser) 	.............................................................................. 

08  

___________________ 

(737) Autres (préciser) 	 09  

10  

(732-1) 

(732-8) 

(732-9) 

AFFECTATIONS SUR D'AUTRES FONDS 

Affectations sur d'autres fonds: 
Fonds 	d'adminiscration 	générale 	.......................................................................................... 

Fonds 	de 	dotation 	.................................................................................................................. 

Autres affectations (préciser) 	 13  

14  

__________________ 

__________________ 

(733-1) 

(733-2) 

(733-9) 

Subventions 	et 	dons 	privés ........................................................................................................ 

Intéréts 	......................................................................................................................................
1f 

Autres (préciser) 	 17  

18  

_________________ 

AUGMENTATION TOTALE (concorde avec Ic poste 13, page 14) ................................................................_____________ 

FORMULE HS-2 	 - 16 - 



BUREAU FIDERAL 1W LA STATISTIQUE 
	

MINlSTl'Rr I)E LA SANTE NATIONALE ri Dy BIEN-EIRE SOCIAL 

(nom de l'hopttal) 	 (yule, village, etc.) 

BILAN DU FONDS DE DOTATION AU 31 DCEMBRE 	 (38) 

Total 

ACT IF 

1 . 	Caisce 	et 	banque 	........................................................................................................................ 
a  

Placements: 

2 . 	Obligations 	.............................................................................................................................. 02 

3 . 	Actions ........................................................................................................................................ 
03  

4. 	Hypochèques 	............................................................................................................................ 
04 

5. 	Autres (prciser)_ 
as 

Immobilisations: 

(. 	lerra ins 	.................................................................................................................................... 
06 

- 
7 . 	Batiments 	............................................................................................... 

0 7 

8. 	Moms: 	amortissement 	accumulé 	....................................................... 
08 

9. 	Mobilier 	et 	materiel 	............................................................................. 
09 
- 	 - 

10. 	Mains: 	amortissement 	accumuiC ........................................................ if  

______ Dii 	pat 	Ic 	lands 	de 	I'administration 	gCnCrale ......................................................... .................... 

Dii par d'autres fonds (préciser): 	 --_______ 12  

Autre actif du fonds de dotation (prCciser): 
13 

14. 	TOTAL, ACTIF DU PONDS DE DOTATION (concorde avec le poste 25 ci-dessous)'. 

PASSIF ET CAPITAL 

15. 	Découverts 	a 	to 	banque 	.............................................................................................................. 

16. 	Billets 	et 	emprunts 	5 	payer ....................................................................................................... . 

17. 	Hypothques 	a 	payer 	(non 	Cchues)............................................................................................. 

18. 	Dii 	au 	londs 	de 	I'administration 	génCrale 	............................................................................... 

19. Dii i d'autres lands (prCciser) 
10 

Autre passif du lands de dotation (prCciser): 

20 . ______________________________________-- 20 

Soldes du fonds de dotation: 

21 . 	Disponibtes 	.............................................................................................................................. 

22 . 	Non 	disponihies 	..................................................................................................................... 22 

23 . 	Soldes 	du 	lands 	de 	fiducie 	............................................................................................................................................ 

24. 	ExcCdent (ou deficit) accumulC 	(concorde 	avec 	Ic 	paste 	7, 	page 	18) 	................................................................. 24 

25. 	TOTAL, 	PASSIF 	ET CAPITAL (concorde avec 	Ic poste 14 ci..dessus) 	....................................................... 23 

- 17 -. 



BUREAU FEDERAl. l)E LA sTA11sTIQUF: 	 MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(norn de lhôpital) 	 (yule, village. etc.) 
DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR L'EXCEDENT (OU DEFICIT) ACCUMULE DU FONDS DE DOTATION 

(c/c 829-4) AU 31 DECEMBRE 

Postes 	 Debit 	 Credit 

1 	 2 

Solde au ler janvier (concorde avec Ic solde du 31 décembre inscrit au rapport 
deI'annh précdente) .............................................................................................................. 

Revenus do (rinds de dotatjon ...................................................................................................2  

Affectations au (rinds de dotation ............................................................................................3  

Dépenses do hinds de dotation ............................................................................................... 

Affectations sue le fonds de dotation 

Ajustements (préciser) 

Solde au 31 décembre (concorde avec Ic poste 24, page 17) ................................................0.! 

TOTAUX (Ic debit et Ic credit doivent conc order) ........................................................ 

FORMULEHS-2 	 —18-. 
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